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FIGURE 4 : CARTE DE LOCALISATION DU LITTORAL 
NORD-EST DU COTENTIN. 
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Fond de carte d'après IGN, 11100 000,1987. 
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FIGURE 5 : Le premier et le quatrième cercles de la protection 
côtière en France. 
Source : Miossec (1993, 1994, 1995). 



FIGURE 6 : L'évolution des pratiques et des perceptions dans les 
dunes du Nord de la France depuis le XIIeme siècle. 
Source : Petit-Berghem (1996). 

Un espace marginalisé mais 
déjà territorialisé 

- Espace clos, délimité; domaine 
seigneurial ou royal. 

- Espace craint, peu recherché. 

-J - Souci de protection: concept 
de « dune rempart »; barrière 
naturelle: 

* contre la mer 
* contre les assaillants 

- Gestion mono-usage (chasse) 
pâturage sévèrement réglementé. 

1200 f-) 1845 

Ur: E S P A C E  R E P U L S I F  

Un espace support 1 1 Un espace désiré 1 

- Généralisation des boisements 
(arrêter la dynamique naturelle). 

- Développement de 
l'urbanisation et des loisirs 
balnéaires (stations en bord de 
mer). 

- Nature progressivement 
institutionnalisée. 

- Grande marge de liberté dans les 
actions entreprises. 

- Artificialisation croissante. 

- Implantation de la forêt en 
situation très avancée; politique 
forestière encore basée sur la 
rentabilité (cf subventions du 
Fonds Forestier National). 

- Pressions humaines fortes et 
multiples: dunes de plus en plus 
convoitées par les touristes et les 
aménageurs. 

- Dune perçue en tant qu'objet 
de consommation et de plaisir. 
Pluralité des perceptions des 
acteurs sociaux et économiques. 

Un espace plein mais protégk ] 

- Sauvegarder les derniers espaces 
« naturels » côtiers: mobilisation 
des différents partenaires publics 
et rôle accru des initiatives 
privées. 

- Politique foncière très 
dynamique: acquisitions et zones 
de préemption soustraites à la 
spéculation. 

- Politique forestière plus souple, 
infléchissement de la sylviculture. 

- Espace multifonctionnel, gestion 
multi-usages. 

11:: E S P A C E  V A L O R I S E  U N  E S P A C E  D I S P U T E ,  U N  E S  P A C E  S A U V E G A R D E  

S O L L I C I T E  





FIGURE 8 : CARTE DE LA PLAINE MARITIME FLAMANDE lato sensu. 
Source : SOMME (1988a). 

FIGURE 9 : CARTE DE LA PLAINE MARITIME DE LA MER DU NORD. 
Source : SOMME (1977). 

1. limite 4u rielacocëne , L.  i i m k  de I4sa1sr  de C1IJis - 
S. I imiLe dr I'Awise da Dunkerque - 4. cordons olrisirnc 
ct tracé h ~ p o t M t i ~ u r  - 5.  D;*ta dunkrrquicns - 6 .  D v n u  

r l c c r i h .  
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FIGURE 10 : SEQUENCE DE L'HOLOCENE DES PAYS-BAS. 
Source : SOMME (1977). 

1- D ~ s i o n s  chnm+botaniques de BLYIT-SERNANDER 
2. Séquence de l'Holocène des Pays-Bas d'après B.P.HAGEMAN; SJELGERSMA; J.DE JONG; 

W.EZAGWI.JN; J.F.VAN REGIEREN ALTENA. 
3- Amh4ologie. 
4. Dmsions climatwustatiques de N.A.MORNER 
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FIGURE 11 : CARTE DE LA PLAINE MARITIME FLAMANDE 
A SON EXTREMITE OCCIDENTALE. 
Source : SOMME (1977). 

4 .  ce& pl i i*bùcr , 2. I- wcihniicn - S .  ce,& c d d u c n  (qOl&e), 4. codon cslairien sabkux 3 dunu a n a e n n u  - 5 .  axtcnskn du 

A -2,Wn -8.  i -10 m -7.  v n t &  ru+ - 8 .  h r k  da surfase rfiuraatc - 9. c a i u ~ r c  & limn&- 10. Tourbe ~ o o r  k Donksiqu~m. 
44. bunkerquian , il. don.. r i o w i b  - l a .  di* - 14 .  date & pr1.u Litbrdu. 



FIGURE 12 : CARTE DU LITTORAL DE SANGATTE. 
Les ouvrages de défense du trait de côte et les digues intérieures 
entre Sangatte et Calais. 
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/ - - - - -  
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1 Ouvragea de défense longitudinaux 1 
Trait de côte Digue de Sangatte (î380 I. ) 

Altitude Falaise dans l a  ddpôts Pldistacènes de 
Sangatte Polder Digues (digue C-h, R o i s  M-) 1 C Ô ~ ~ N G P  FI - - 
Plaine maritime Holocène 1 Ouvrages de dhfense transversaux 1 

1 Côte Hydrographique m I/( EP~S 

] isobathe (III ) m Iune 1 Ouvrages du programme de protection cxpd~imenW (1W3-1996) 1 , , Zone urbanisée 
Direction des vents 

Digue en rondins de bois dur le pied de 
dune 

dominants Exploitation agricole I,I "tn de la derive JVI V i a p  vacances 
2 Cpis longitudinaux en bois sur le haut de 
plage 



FIGURE 13 : Les modifications du rivage de Sangatte au XIIème siècle. 
Source : Briquet (1930). 

~~ODI~~CATIOIIS DU RIVACI INTIC SAIICATTI C T  CALAIS*. 

Lm p o u l i r n l ~  plurr(eentsron1 indiqu& par un via pliir rlair. 
A. Ancienne enlNe de I'anaa de Calnis. 
R. Drkhe dnnr te poulier den Bnrraqurr ayanl IormG nnuvelli?enln'e de I'anw 
i:. anlels du Blanc nez dans le pnulier des Barraques au delh de Calais. 

FIGURE 14 : Carte de la «Mollière à Salades». Etat en 1921. 
Source : Briquet (1930). 

J 
LI Onos cr rr PCTIT DAWES IT LA AIOLI~II A SALA DI^. 

Glu1 en 1921. 
I.'empiacement d u  digirs de re~icldlure 6lerGm en 1925 nl indiquC par la hila 

lœli  Inlcrronpur 



PHOTO No 1 (ci-contre) : 
Le littoral de Sangatte 
/Vue aérienne. iuillet 1988). 
Le long du trait de côte se 
succèdent une digue, 
protégeant un secteur urbanisé 
selon un agencement linéaire, 
et une dune bordière. Des épis 
sont implantés sur l'estran. En 
arrière du trait de côte, se situe 
la plaine maritime flamande 
lato sensu. A l'arrière-plan, la 
dune bordière se trouve en 
contact avec l'agglomération de 
Calais. 

PHOTO NO2 (ci-dessous) : 
Le littoral du Platier d'Ove 
[Vue aérienne, iuillet 19881. 
Précédant la plaine maritime 
flamande (à l'arrière-plan), le 
littoral est caractérisé par une 
dune bordière érodée ; des 
formes d'érosion éolienne 
échancrent le front de la dune. 
Trois épis sont implantés sur 
l'estran. En arrière de la dune, 
se situe le lotissement des 
Ecardines. 



FIGURE 15 : Les étapes de la poldérisation du littoral du Platier d'oye 
(1630-1925). 
Source : Briquet (1930). 

I'uailion du rirage en 1772 maquie pa l e  
inlermmpu ; ruus la dniiiinalion nnglaiu 

---- (1367 1 1558) par Ir l r r i l  iiitermmpu d'un pninl. 

FIGURE 16 : L'évolution spatiale du bilan érosion/sédimentation sur le 
littoral de la plaine maritime flamande. 
Source : Briquet (1930). 



FIGURE 17 : Le recul du trait de côte à l'extrémité orientale de la 
falaise pléistocène de Sangatte. 
Source : Briquet (1930). 

1.1 digit,? d e  I;!li eql figur(c par  Ica h;irhurrr i.roilivr. cclli' d e  1832 e l  1955 par le 
pi* noi,~lall+. 

FIGURE 18 : L'évolution du trait de côte de 1947 à 1977 sur le littoral du 
Nord-Pas-de-Calais. 
Source : Clique et Lepetit (1986). 
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FIGURE 19 : L'évolution du trait de côte le long de la dune bordière de 
Sangatte entre 1975 et 1993. 
Source : Duborper (1996). 



c : ,' . . 
. . . . .  
. ,  . .  c :  .,: .,:. 

. . .  . . .  . .  : 

, . 

r 

Car t e  de I'évolutioii cil1 triiit de  côtede 1975 à 1993 

Coniniune de Sa~igatte 

x Evolution estimée i partir de la coiiiparaison entrc Ics cartes de I'IGN dc 1975 i. 

I I  et les levés topographiques du SMBC de 1996 

Evolution estimée à partir de la comparaison entre les crutes d e  I'IGN dl; 1975 
/ et les photos aériennes de I'IGN de 1993 

Echelle 1/500Ii 
. . . . .  , . 

Echelle gapliiquc: 

. . . .  . . . . . .  S . .  : 

é .:: -. 
- .  







FIGURE 20 : CARTE DE LA MISE EN PLACE DES OUVRAGES DE DEFENSE DU TRAIT DE 
COTE SUR LE LITTORAL DE SANGATTE (1598-1959) 
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FIGURE 23 : CARTE DU LITTORAL DE LA PLAINE MARITIME 
PICARDE ENTRE L'ESTUAIRE DE LA CANCHE ET LA BAIE DE 
L'AUTHIE. 

l ~ o u r c e  : Battiau-Queney et al. (1995). I 
a: Point coté. b: zéro bathymetrque c: Isohypse de 5 m. d: Dunes de sable holwenes. e: codon  littoral 
ancien (sables et cailloutis de silex). fi Zone urbanisée. g: Falaise morte holocène, h: ~ t ~ ~ ~ ,  i: Mollière 
(schorre) 

BAIE 



FIGURE 24 : Coupe transversale de la plaine maritime picarde du 
littoral de Merlimont vers le plateau crayeux de l'Artois. 
Source : Battiau-Quenev et al. (1995). 

H0P im) 
-IW , cordon cordon 

ex terne interne "Bas- Champs" falaise Platuiu crayeux 
-50 . marais de morte 

--------? --------------. 
-50 .  - ! - , - 1 - 1  ,'-1-1-1 

O 1 km IF ' - 

note: la représentation de la structure faillée du substrat crayeux est schématique. en l'absence de sondages précis. 
Les hauteurs sont exagérées 10 fois par rapport aux longueurs 
NGF - NNellement Général de la France 
BMVE - Niveau des plus basses mers de vive eau 
Les sables sont indiqués par des pointillés. Les éventuels niveaux de tourbe n'ont pas été représentés. Les matériaux argileux et argilo- 
saMeux des Bas-Champs ont été laissés en blanc. 



FIGURE 25 : CARTE DE LOCALISATION DES RIVES NORD DE LA 
BAIE DE L'AUTHIE ET DE L'ESTUAIRE DE LA CANCHE 
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FIGURE 26 : Les renclôtures sur la rive sud (poulier) de la baie de 1 ' ~ ~ t h i ~ ~  
depuis le X I I " " '  siècle. 
Source : Briquet (1930). 

- - - - - . - - - - - - - - - - -  

F1c.51.- Exrehston- o ~ s n e a c ~ o ~ u n c s  A U  Sun nr. L ' E S T L . ~ I ~ L  n E  i . 'Aur~iir.*. 
Position dt i  rivaqe I diverses6poqueS (1200. 1597. 1737. 1835). 
I r r  digues emporl(es son1 IigwCes en trailr inlermmpiis. 
Disignalion d a  renclblurcs : 

Relaiq de mer nn l~ r ie i i r ra  I'dreelion de la commune da Marqticnlerre (1  14% 
1. Fie l  de la Retz. 
Relais de mer cnclus par la  commune de Xlarqi~cnlcrre : 

1. hloli i~re dc In  Blanquelaquc. 1258. 
3. Moli6re Jean Onibcr. 1462. 
:. Ynlii.ra de la  Briquelerie. 151 1. 
5. SlnliOre Rellevor. 1511. 
fi. MoliCrc Craveron, 1530. 
7. Uoli?rc Graveron. 1563. 
n. Molihre de I'Cglise. 1563. 
9. UnliEre enzig&, 1575. 

10. Mol iBedela Retz. 1575. 
il. Moli<\rc de I~nti lhi.t i ivi l lc {III des Itniirpi~aii< )i1re.2. 1.17. 

I t e l a i ~  d r  mcr rnne+dés par l'$Lat : 
11. Rendblure de ChSleauneul. $73:. 
13. Renclblura de Lormoy. 1781. ensiiilc par i ic l l rnt~~i i l  ili.lrtiilr. 
14. Renclùlure ~ h s ~ i i a r l ;  1817. 
15. ILnr lb l i i rede la Iloi~pliCrc. !RI;. 
16. ReiiclOl~ires diverses. I I 4 6  e l  1862. 

FIGURE 27 : Les renclôtures sur la rive nord (musoir) de la baie de l'Authie. 
Source : Briquet (1930). 
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I I ,  



FIGURE 28 : L'endiguement des mollières de Groffliers aux XVIII et XIXemes 
siècles. 
Source : Briquet (1930). 

- S c h o r r e  

A. Situation en 1878 : 
les s c h o m s  de la rivz 
gauche - où les der- 
niers polders ont Cté 
conquis en 1662 - sont 
encore peu développés. 
Ceux de la rive , b i t e  
sont presque inexis- 
tants. 

les deux rives de la baie de l'Authie 
de 1878 à 1955 (éch. 1193000). 

Source Verger (1968). 

B. Situation en 1906: 
les s c h o m s  s'étendent 
à i'abn de la pointe de 
la Dune Blanche qui 
progresse vers le nord 

C. Situation en 1937: la 
progression des schor- 
res se poursuit sur  les 
deux rives de l'estuaire. 

D. Situation en 1955: Ir 
chenal de l'Authie est 
borde sur plus de 2 km 
par des schorres. 



PHOTO NO3 : Vue aérienne de la rive nord de la baie de l'Authie (Pas-de-Calais). 
Juillet 1988 : Au premier plan, l'extrémité septentrionale des milieux dunaires de la rive 
nord et le système d'ouvrages de protection du trait de côte (enrochements et épis en 
enrochements). Au second plan, l'hôpital maritime de l'Assistance Publique de la Viile de 
Paris et la ville de Berck. A l'arrière plan, le système dunaire de la Réserve Biologique 
Domaniale de Merlimont. 



FIGURE 29 : CARTE DE LOCALISATION DE LA COTE NORD-ORIENTALE 
DU COTENTIN. . 
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PHOTO NO5 : Le littoral nord-est du Cotentin (Département de la Manche). 
Mars 1991 : Un cap (la Pointe de la Loge), taillé dans les formations meubles 
quaternaires, est précédé du platier rocheux granitique sur la côte orientale. Une haie de 
Tamaris surmonte ce cap au pied duquel se développent des peuplement d'Halimione 
portulacoïdes. 

I 1 
PHOTO NO6 : Le littoral nord-est du Cotentin (Département de la Manche).- 
Novembre 1994 : Une anse (la Mare de Montfarville) sur la côte orientale du Cotentin. 



'FIGURE 30 : Les formations meubles quaternaires de la côte du Val de Saire. 
Source : Scuvée et Vérague (1986). 





FIGURE 32 : L'évolution du trait de côte sur les littoraux de Montfarville 
et de Réville du milieu du XIXeme siècle au début des années 1970. 
Source : Hinschberger et Orange (1983). 
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[FIGURE 33 : Disposition en bandes linéaires de la végétation sur un littoral 1 
dunaire. 
Source : Géhu (1969). 1 

1 : Zotic h:ilo-iiilropliile ~l';iiiii~icllcs. - 2 : Zuiie des Agropgrcs. - - 
3 : Zinic ilch 0y:iis. - 4 : Zone des pelouses ouverles i FCtu<liics. -- 
5 : Zoiie <les prloiisrs r:ises 3 tiipis brgt>-lichCiii<liir. - (i : Zoiie des ~>clouscs 
ClrvCes t,ii ilcs a <iiirlcls D 1111illifii.s. - 7 : %illie 110s i~ilriris el des  io11rri.b 
stiiis~liiir:ici<~iies. 

FIGURE 35 : Bandes biogéocénotiques et biotomes dans la Réserve 
Biologique Domaniale de Merlimont. 
Source : Petit-Berghem (1996). . 

Biotome Biotome Biotome 

1 2  3 

1 Bande sableuse vive 

2 Bande sableuse à oyat 

3 Bande sous-arbustive à Hippophae rhumnoides dominant 

(4 )  Bande muscino herbeuse en pelouse (faciès du Phleo Tortuietum) 

5 Bande sous-arbustive et arbustive à Hippophae rhamnoiaès et Sarnbucus nigra 

dominant 

6 Bande arbustive à Salix cinerea 

7 Bande sous arborescente à peuplement disjoint et surbaissé 

8 Bande arborescente haute de la forêt dunaire 



- -- -- -- - 

FIGURE 34 : Ségrégation longitudinale de la végétation de haut de plage en 
relation avec les variations granulométriques des sédiments sur la plage de 
Néville (Nord-Cotentin). 
Source : Géhu et Géhu-Franck (1985). 

VEGETATlON ET GEaWORPtiOLOGIE LITTORALE - La plage de Neville (50) 
J. et J.-M. 6 E W  
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FIGURE 36 : Variations de la vitesse du vent de la plage à la dune bordière en 
fonction de la pente du front dunaire et de la densité du couvert végétal. 
Source : Paskoff (1994) d'après Maïti et Thomas (1975). 

Les flèches indiquent la direction du vent et les chiffres la vitesse du vent, en prenant l'indice 
100 pour la vitesse sur le bas de plage. 
A : dune non attaquée en falaise. 
B : dune attaquée en falaise. 

6 -  A 

FIGURE 37 : Variations du bilan érosion/sédimentation sur le haut de plage 
* 

et la dune bordière en fonction de la vitesse du vent et de la densité du couvert 
végétal sur la dune. 
Source : Arens (1996). 
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FIGURE 38 : Classification des dunes bordières à partir du double critère 
morphologique et phytogéographique. 
Source : Hesp (1988). 
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FIGURE 39 : Classification des systèmes dunaires à partir du double 
critère morphologique et phytogéographique. 
Source : Carter (1988). 
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FIGURE 40 : CARTE MORPHOLOGIQUE ET PHYTOGEOGRAPI-IIQUE 
DU LITTORAL DU PLATIER D'OYE. . 
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PHOTO NO7 : Morphologie et vé étation de la dune bordière à l'ouest du Platier d'Oye. 
Novembre 1994 : Construction d'une flèche littorale. orientée WSW-ENE, dans le 
prolongement de la dune bordière et progradation du littoral par le développement d'un 

PHOTO NO8 : Zone interne de la flèche littorale occidentale du Platier d'Oye. 
Novembre 1994 : Développement d'une végétation halo-nitrophile des Cakileteo 



PHOTO NO9 : Profil du front dunaire au centre du Platier d'Ove après un épisode de 
tempête. Février 1997 : Ouverture de brèches sur le versant maritime de la dune bordière ; 
les zones de faiblesse du cordon dunaire caractérisées par un Ammophiletum dégradé ou 
par l'absence de couverture végétale détruite par la fréquentation excessive, canalisent le 
Processus éolien. 

à une dynamiaue linéaire et l'intervention anthro~iaue sur le front dunaire du Platier 
d'Ove. Mars 1995 : des plantations d'oyats, vouées à l'échec, sur le versant maritime, 
sont juxtaposées à un fourré d'argousiers dont la position littorale est la conséquence du 
recul du trait de côte. 



PHOTO Nol 1 : Morphologie et végétation de la dune bordière au centre du Platier d'Ove. 
Mars 1994 : La fréquentation intensive de la dune provoque l'ouverture de chemins 
déstabilisant la couverture végétale et accentuant les formes d'érosion éolienne. Dans 
l'arrière-dune, les premières maisons du lotissement des Ecardines. Séquence de 
végétation : Ammophiletum (secondaire et appauvri), Hippophaetum (Evolution 
progressive) 
- - 

I 
PHOTO NO12 : Morphologie et végétation de la dune bordière à l'est du Platier d'Oye. 
Février 1997 : Un large estran précède une dune bordière de faible altitude dont le front 
dunaire, taillé en falaise, est découpé par des formes d'érosion éolienne peu développées. 
Séquence de végétation : Euphorbio-Ammophiletum (faible recouvrement, stade 
secondaire). Samhucn- Hinnnnhnctum (Evnliiti nn nrneressivp.~ 

II:, 



FIGURE 41 : CARTE MORPIJOLOGIQUE ET PHYTOGEOGRAPHIQUE 
p;i? Morphologie dunaire ( DU LITTORAL DE SANGATTE. 
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PHOTO NO13 : Vue aérienne du littoral de Sangatte. 
Juin 1994 : Le long du trait de côte se succède, à l'arrière-plan, la commune de Sangatte, 
au deuxième plan, les chalets de Sangatte protégés par une digue et au premier plan le 
contact entre la digue de Sangatte et la dune bordière. Le trait de côte est précédé d'un 
large estran (700 m). Un système d'épis est implanté sur la plage et le haut estran. 

> .  

--Y A - . - eVIILubL CIILLACI Ulrub UCi O Q L I ~ ~ L L C  CL I C ~  UULIC uordiere. 
Juin 1994 : La dune bordière est de faible largeur. Le profil du front dunaire, taillé en 
falaise, traduit le recul important du rivage au contact entre la digue et la dune, marqué 
aussi par un décrochement du trait de côte. Dans l'arrière-plan, la plaine maritime 
fl?---.- A înt l'altitude est inférieure aux marées hautes de vive-eau. 
Ii 



PHOTO NO15 : Momholo~ie et végétation de la dune bordière de Sangatte (secteur 
occidental). Juin 1994 : Le profil de la dune bordière témoigne de l'intensité des cycles 
érosiodsédimentation se produisant sur le haut de plage. Cette activité sédimentaire 
explique le faible recouvre1 it du sable par la végétation. Phase de reconstitution du 

P 

I - - NO16 : Dune b~~~~~~~ ,, uulA,uLLw, u,,x,,LL,. ,,,,, : Phase de 
stabilisation du profil dunaire par accrétion du haut de plage et développement d'avant- 
dunes. Rôle important de la fréquentation de la dune dans l'ouverture de brèches et la 
destruction de la couverture végétale. Séquence de végétation : Ammophiletum 
secondaire, Elymo-Ammophiletum. 

- 



PHOTO NO17 : Revers continental de la dune bordière de Sangatte (secteur central). 
Secteur non restauré. 
Mai 1994 : (A) Avant les travaux de restauration, le revers continental de la dune bordière 
est dégradé par les chemins de passage provoquant une destruction de la couverture 
végétale et des conditions propices à une reprise de le déflation. Evolution régressive de 
I'Ammophiletum dont les formes sont âgées et appauvries d'un point de vue floristique. 
Juillet 1995 : (B) Le revers continental de la dune bordière et l'arrière-dune. Par évolution 
régressive des pelouses de l'arrière-dune du Phleo-Tortuletum , contact entre 
1'Ammophiletum et le Sambuco-Hippophaetum. 
A l'arrière plan, le village-vacances implanté à la fin des années 1970. 



FIGURE 42 : SÉQUENCE DE VEGETATION SUR LA DUNE BORDIERE 
DE SANGATTE A LA FIN DES ANNEES 1920 
D'APRES HOCQUETTE (1927) 
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2. Relevés floristiques des différentes associations de végétation sur la 
dune bordière de Sangatte (les espèces caractéristiques dont le taux de 
recouvrement est supérieur à 25% sont indiquées). 

1. Dune bordière de Sangatte 2. Arrière-dune fixée entre Sangatte et Calais 

Amnwphila arenaria 
Festuca rubra 
Agropyrun junceum 
Eryngium maritimum 
Calystegia soldanella 
Senecio jacobea 

Tortula ruralifonnis 
Galium verum 
Viola tricolor 
Hippophae rhumnoides 
Sedum acre 
Festuca rubra 
Eryngium maritimum 

3. Contact zone arrière dunaire-piaine maritime 

Arrhemthenun ciatius 
Festuca rubra 
Carex arenaria 
Salk repens 
Tnifolium repens 







PHOTO NO23 : h a c t  des ouvrace de défense du trait de côte sur l'évolution de la dune 
bordière de Saneatte. Avril 1995 : développement d'une ceinture de végétation sur le haut 
de plage, à la base de la dune bordière, en réponse à l'évolution sédimentaire de la plage 
(accrétion) sous l'influence des ouvrages de protection expérimentaux. Séauence de . .  . -- 



PHOTO NO24 : Evolution de la séauence de végétation à Elvmo-Ammovhiletum 
 recouvrement, composition floristiaue) en relation avec l'évolution sédimentaire de 
l'estran au droit de la dune bordière de Sangatte. 
Juillet 1995 : le développement de l'association est à son maximum. L'évolution ultérieure 

PHOTO NO25 : Suite. Août 1996 : Evolution régressive de 1 'Elymo-Ammophiletum sous 
l'influence d'une trop importante accumulation du haut de plage. Persistance de l'espèce 
caractéristiaue. Elvmus arenarius. 



PHOTO NO27 : m. 
Février 1997 : Accrétion du haut de plage au détriment du versant maritime de la dune 
bordière. Ensahlement de 1'Amm.nnh.iktr~m 



IjllOTO N a  : Bevers continental de la dune bardihre de Sm~atte. Secteur restauré. 
Mai a994 : (A) Etat du revers de la dune bordiepe ap* les premiers travaux de 
reiitauration. RdIe de la dynamique airthpique dans la transformation de la COUV- 
&&tde ; juxtaposition de milieux dunaires sans rapport une arganisation 
circ&tto& sous l Y M m c e  d'une dynamique linéaire, 
F&&r 1997 : @3) Etat du revers de la dune bordièire, trois années a p ~ b  les pmmiers 
travaux. Recauvremnt total du versant; par la v&&tation, dispdon des chemins et des 
f o m  d'Cmsion éolienne. Aueuna; mesure de piotmtion n'ayant &t envisag&e pour 
l'mitire-dane* ac~entuation de I'ttat de ddgradation par une co~nmt&s&m et une 
md&alisatian du milieu dunaim. 





PHOTO NO31 : Momhologie de la dune bordière de San~atte à son extrémité orientale. 
Formes d'érosion éolienne et anthropique. 
Août 1995 : Brèches dans la dune bordière résultant des processus éoliens et anthropiques 
(fréquentation). Faible recouvrement par la végétation réduite à un Ammophiletum 

corres~ondant à l'état d'instabilité le plus avancé sur le littoral de Santratte. 
Août 1995 : Front dunaire taillé en falaise, absence de couverture végétale et rareté des 
éboulements de la partie sommitale sur la paroi traduisant la rapidité de l'évolution. 
Glissement des blockhaus sur l'estran. 



FIGURE 43 : CARTE MORPHOLOGIQUE ET PHYTOGEOGRAPHIQUE 
DE LA RIVE NORD DE LA BAIE DE L'AUTHIE. 

RIVE NORD 
BAIE DE L'AUTHIE 

POINTE 
DU HAUT-BANC 

Morphologie dunaire 

Digue submersible 

Langue de sable interne et talus 
d'envahissement (pourrière) 

Végétation dunaire Surface agricole en 

Ammophiletum primaire 
(recouvrement : < 20%) 

Ammophiletum secondaire 
(recouvrement : < 20%) 

C I U ~  nautique 
/ Sarnbuco-Hippophaetum 

(recouvrement : > 80%) Route de desserte locale / 
POINrn 

' DE LA ROCHELLE 

j3C/ 
A : dune bordière résiduelle (vol. 1, p. 105-106). 

Localisation des photographies B : système dunaire (vol. 1, p. 107-109). 
(no de la photo) C : dune bordière active et contre-poulier (vol. 1, p. 109-1 11). O 

D : mollières (vol. 1, p. 11 1-1 12). 
250 M 

Forêt littorale 
Zones morphologiques et phytogéographiques 



PHOTO NO33 : Un système dunaire anthrouisé (Partie nord de la Pointe du Haut-Banc, 
rive nord de la baie de l'Authie). 
Juin 1997 : Une mosaïque de milieux dunaires sous la double commande de l'érosion 
éolienne et anthropique. Séquence de végétation : Ammophiletum secondaire, Sambuco- 
Hippophaetum. Des ouvrages de protection implantés sur le haut de plage s'opposent aux 
échanges sédimentaires entre le haut de plage et la dune ; celle-ci évolue sur la base d'un 
stock de sable sans apport nouveau. De plus, la fréquentation intensive de cette portion du 
littoral, située à proximité d'un terrain de camping et de la ville de Berck, a déstabilisé la 
couverture végétale marquée par une évolution régressive. 
Ces milieux dunaires sont la propriété du Conservatoire du Littoral. 



PHOTO NO34 : Vue aérienne du svstème dunaire central de la Pointe du Haut-Banc. 
Juillet 1989 : Dune bordière résiduelle caractérisée par un versant littoral taillé en falaise 
dont l'évolution est commandée par la dynamique éolienne et des processus gravitaires. 
Faible développement des séquences de végétation de la xérosère en raison de l'intensité 
des cycles érosion/sédimentatior cur 1,- reverc de ?-"le dont le talus 
d'envahissement est en contact a : de lant de I 



PHOTO NO36 : La dune bordière au nord de la Pointe de la Rochelle. 
Juin 1997 : (A) Le chenal de l'Authie est éloigné du front dunaire par un cordon 
d'enrochements. L'évolution du front dunaire est conditionnée par la dynamique éolienne 
et les processus gravitaires. (B) Eboulements et glissements de la partie sornrnitale de la 
dune. Absence d'encoche basale au pied de la dune témoignant de l'ineficacité de la 
dynamique marine sur l'évolution du front dunaire. A l'arrière-plan, des plantations de 
résineux sont en contact avec le revers continental de la dune bordière. 



PHOTO NO37 : Morpholoizie et végétation d'un couloir de déflation décou~ant la dune 
bordière au centre de la Pointe du Haut-Banc. 



PHOTO NO39 : La dune bordière active au nord de la Pointe de la Rochelle. 
1996 : L'activité de la dune bordière est marquée par l'intensité et la fréquence des cycles 
érosion/accrétion ; celle-ci s'oppose à la colonisation de la dune par 1'Ammophiletum de 
caractère fragmentaire. La progression de langues de sable associées à un talus 
d'envahissement voue au dépérissement des plantations de résineux, en total déséquilibre 

I 
PHOTO NO40 : Séquence de végétation à l'intérieur d'un couloir de déflation. 1996 : Un 
emboîtement de facettes phytogéographiques est la conséquence d'une évolution sous la 
commande des dynamiques éoliennes et sédimentaires et, des interventions anthropiques 
en interaction avec le modelé dunaire. Ceintures de végétation emboîtées : Ammophiletum 



PHOTO NO41 : Le contre- oul lier de la Pointe de la Rochelle (rive nord ou musoir de la 
baie de l'Authie). 
Août 1996 : Progradation du littoral au sud de la Pointe de la Rochelle par développement 
de plusieurs bourrelets dunaires à Euphorbio-Ammophiletum (A) et formation d'un 
champ de dunes embryonnaires (B). 



PHOTO NO42 : Le contact entre le système dunaire de la rive nord de la baie de l'Authie et 
les mollières. 
Août 1996 : Dune rémanente caractérisée par l'absence d'apports sableux contemporain et 
l'absence de développement de I'Ammophiletum. Le front dunaire est colonisé par 
Hippophae rhamnoïdes (A) et le haut de plage par Euphorbia paralias (B). Ce type de 
séquence de végétation traduit la situation abritée de la dune (conditions thennophiles) et 
la stabilisation de la couverture sédimentaire. 





PHOTO NO43 : Micro-milieux dunaires progradants sur le littoral de Jonville (commune 
de Réville). 
Mars 1991 : Une situation climatique abrité du trait de côte et la non exposition aux houles 
dominantes de secteur nord-est permet le développement d'une strate arbustive dans 
l'arrière-dune. Le cordon dunaire présente un faible développement qui limite la 
diversification floristique des associations. La séquence est constituée par Euphorbio- 
Agropyretum juncei et Phleo-Tortuletum ruralifomis. 
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PHOTO NO44 : Un contact entre des grouuements de la xérosère et ceux liés à un milieu 
saumâtre situé à l'embouchure de la Saire sur le littoral de Jonville (commune de Réville). 
Mars 1995 : L'érosion du contre-poulier se traduit pour les groupements de la xérosère 
par une séquence tronquée. L'Ammophiletum caractérise un stade secondaire par un 
appauvrissement de l'association. Le milieu saumâtre est colonisé par un pré-salé à 
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PHOTO NO45 : Un littoral en recul ra~ide : les anses de la côte nord-orientale du Cotentin 
(exemple : La Mare de Montfarville). 
Novembre 1994 : (A) Les formations limono-sableuses affleurent en position littorale et 
sont taillées en micro-falaise. L'absence des groupements végétaux de la xérosère 
témoigne de la faiblesse des échanges sédimentaires entre la zone intertidale et la plage. 
(B) La végétation qui se développe sur ces formations meubles quaternaires caractérise un 
emboîtement entre une strate sous-arbustive, la haie de Tamaris, et une friche littorale 
nitrophile incorporant de nombreuses espèces rudérales. 



FIGURE 45 : Structure et dynamique du système littoral : les intéractions entre la 
morphologie, les processus et les transferts sédimentaires 
Source : D'après Cowell et Thom (1994) 
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FIGURE 46 : Bathymétrie simplifiée et principaux bancs 
de sable du plateau continental au large du 
littoral Nord-Pas-de-Calais 
Source : Beck et al. (1991) 
Les sites étudiés dans notre travail sont soulignés. 

MER DU NORD 
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FIGURE 52 : Transits sédimentaires 
résultants au large du littoral 
Nord-Pas-de-Calais. 
Source : Beck et al . (1991) 
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FIGURE 37 : LES CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES SUR LE LITTORAL 
DE LA PLAINE MARITIME FLAMANDE 

CARTE DE LOCALISATION 

LA MAREE 

La marée est de type semi-diurne soit une double périodicité, bi-mensuelle (cycle de morte-eaulvive- 
eau) et bi-journalière (cycle de pleine merbasse mer). 
Le régime de la marée est de type méso à macrotidal(> 4 m) et le marnage est décroissant de Calais à 
Dunkerque (figure ). 
Les courants de marée sont alternatifs ; le flot portant vers le NE est dominant par rapport au jusant 
portant vers le SW. La vitesse des courants de marée est maximum au large de Calais et plus faible à 
l'est de Dunkerque ; le gradient de vitesse est décroissant d'Ouest en Est. 
Le trans~ort tidal des sédiments est dirigé vers l'Est et le Nord-est. 

LA HOULE 

Les houles les plus fréquentes sont au large de secteur NNE/N et SSWiWSW et dans la zone côtière, 
suite à une modification de leur direction par les bancs sableux pré-littoraux, de secteur N (42% des 
observations) et N W  (18% des observations). La période moyenne est de 6 à 7 S. 

LE VENT 

Les vents dominants sont de secteur SISW et N/NE (sémaphore de Dunkerque, 1980-1994) ; une 
direction qui correspond à l'axe du détroit du Pas-de-Calais. Le régime des vents présente une 
variabilité inter-annuelle (sémaphore de Dunkerque, 1990-1994). 

I 

Les tempêtes sont de secteur dominant SW et W. La fréquence des tempêtes présente une grande \ 
variabilité inter-annuelle (sémaphore de Dunkerque, 1985- 1995). I 
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FIGURE 48 : LES CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES SCR LE LITTORAL 

DE LA PLAINE MARITIME PICARDE . 

LE VENT 

- - - - -- - - 

CARTE DE LOCALISATION LA MAREE 

l 

La marée est de type semi-diurne soit un. 

double périodicité, bi-mensuelle (cycle de 
morte-eau/vive-eau) et bi-journalière (cycle 

I : de pleine merlbasse mer). 

Les vents dominan6 sont de secteur SISW et NINE (sémaphore de Boulogne-sur-Mer, 1980-1994). 

1 / 

Les tempêtes sont de secteur dominant SW et W. La fréquence des tempêtes ne présente pas de 
variabilité inter-annuelle importante (sémaphore de Boulogne-sur-Mer, 1985-1995). 

Le régime de la marée est de type 
macrotidal (> 4 m). Le marnage est, à 
Merlimont, de 9,8 m pour un coefficient de 
109 et s'accroît au fond des estuaires de 
l'Authie et de la Canche (l'amplitude de la 
marée est augmentée par la forme rétrécie 
de l'estuaire mais diminuée par le 
frottement sur le fond). 
Les courants de marée sont alternatifs ; le 
flot portant vers le NE au droit de la baie de 
l'Authie ou vers le N est dominant par 
rapport au jusant portant vers le S. 
Le transport tidal des sédiments est dirigé 
vers le nord. 

L 

LA HOULE 

Au Touquet, la houle atteint une hauteur de 
4 m et une période de 3 à 5 s ; les houles les 
plus fréquentes sont de secteur SW à W. 
D'après les plans de réfraction de houle 
dans la baie de l'Authie pour les 
provenances W, SW, NW et les périodes 6, 
8, 10 s : 
- entre la Pointe du Haut-Banc et la Pointe 
de la Rochelle, quelie que soit la 
provenance de la houle, le transit littoral se 
dirige vers la Pointe de la Rochelle. 
- au sud de la baie, sauf pour les houles de 

provenance NW le transit littoral est nul ou 
dirigé vers le nord. 
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FIGURE 49 : LES CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES SUR LE LITTORAL 
NORD EST DU COTENTIN 

l 
i CARTE DE LOCALISATION 
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m s o ô a t h e  

-.,..-. ---.-:..- - ',' 

Etang de Gattemare 

LA MAREE 

La marée est de type semi-diurne et le régime de marée de type macrotidal. Le marnage est , sur le 
littoral de la Manche, minimale à Cherbourg (5 m mur un coefficient de 95 et 2 m Dour un coefficient 
de 45) et augmente jusqu'à la Baie de ~om&e. A Barfleur, le marnage est de 6,8 men vive-eau (coef. 
95) et de 5,2 m en morte-eau (coef. 45). Les courants de marée sont alternatifs ; l'onde de marée se 
propageant vers l'Est, le flot porte vers l'Est et domine le jusant sur le littoral Nord-Cotentin. Au sud de 
la Pointe de Barfleur, le flot porte vers 1'ESE mais est plus court et moins fort que le jusant portant vers 
le NE (l'orientation de la côte abrite le littoral de l'onde générale de flot progressant vers la Manche 
orientale). La vitesse des courants de marée est maximum sur le littoral Nord (entre 3 et 4 noeuds à la 
Pointe de Barfleur). Le transport tidal est dirigé de l'Ouest vers l'Est sur la cate Nord et du Nord au Sud 
sur la côte orientale. 

LA HOULE 

Les houles dominantes sont de secteur NW-NE à Barfleur et ont une amplitude maximale inférieure à 
1,20 m. Les houles de NE ont un fetch important et leur propagation n'est pas ralentie. Les périodes 
moyennes sont comprises entre 5 et 9 s, la période maximale observée est de 17 S. 

LE VENT 

1 

Les vents dominants sont de secteur W, SW à NW (sémaphore de Barfleur). i 



FIGURE 50 : MARNAGES CARACTERISTIQUES SUR LE 
LITTORAL DU NORD-PAS-DE-CALAIS 

L 

FIGURE 51 : COURBES DE MAREE CARACTERISTIQUES 
SUR LE LITTORAL DU NORD-PAS-DE-CALAIS 
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FIGURE 53 : Résultantes des courants de marée et zones d'action 
dominantes du flot et du jusant sur le littoral nord-Cotentin 
Source : Larsonneur (1971) 
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FIGURE 54 : Les principaux courants engendrés par la houle dans la 
zone pré-littorale 
D'après Weber (1989), cité par Corbau (1995) 

-- 

1 

FIGURE 55 : Détermination de la limite entre la zone d'action dominante des 
courants de marée, au large, et la zone d'action dominante de la 
houle à l'approche du littoral, à partir des caractéristiques de la 
couverture sédimentaire sur le littoral oriental du Cotentin. 

l 
Source : Larsonneur (1971) 
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FIGURE 58 : Statistiques de la houle mesurée au large de Boulogne-sur-Mer : 
comparaison des observations au large (A) et le long du littoral (B) 
Source : Clique et Lepetit (1986) ; S.T.N.M.T.E (1995) 
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FIGURE 59 : Statistiques de la houle mesurée le long du littoral nord-est 
du Cotentin 
Source : S.T.N.M.T.E (1995) 

Période des observations : 1 1/01/1967-2011511969. 
Périodes de calme : 23,4 % des observations. 
Houle annuelle : 4,6 m. 
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FIGURE 60 : Les trois comportements morphodynamiques d'une plage 
en fonction du degré de réflexion et de dissipation de la houle 
Source : d'après Carter (1988) . 
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FIGURE 61 : Un exemple de classification des types de déferlement de la houle 
d'après Galvin (1968) 
Source : Carter (1988) 
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FIGURE 62 : Directions de provenance des houles sur le littoral du Nord-Pas-de-Calais et le littoral du 
nord-est Cotentin 1 

I Source : Clique et Lepetit (1986) ; L.N.H. (1978) 1 
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FIGURE 63 : Analyse de la réfraction de la houle à l'approche de la rive 
nord de la baie de l'Authie 

Source : Bielfeld (1997) - 

/ Bathvmétrie : d'après la carte hydrographique du SHOM n07084 de 1988. 
l 

i 

Directions de propagation 

W 
WSW 
SW 

Pente des fonds marins au large de la rive nord de la Baie de l'Authie : 1,5°/00. 
(on constate une diminution de la pente vers le sud au large de la Pointe de 
Routhiauville) 

I Morphologie du ~lateau continental : Banc de sable (Battur) orienté NEJSW. 
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FIGURE 64 : Analyse de la réfraction de la houle à l'approche de la rive 
nord de la baie de l'Authie 
Source : Bielfeld (1997) 

I 1 L 1 

! Source : d'après Bielfeld (1997), SMBC. ~ - i 

/ Plans de réfraction de la houle réalisés à partir du logiciel / 
1 VAG (version 2.31, édité par le Service Technique Central 1 
1 des Ports Maritimes et des Voies Navigables. 1 

Direction de la houle : Ouest 
Période : 6 s 



FIGURE 65 : Plans de réfraction de la houle dans la baie de 
l'Authie. Direction W, périodes 6 ,8  et 10 s 
Source : Bonneville et Allen (1967) 



FIGURE 66 : Analyse de la réfraction de la houle à l'approche de la rive 
nord de la baie de l'Authie 

Source : Bielfeld (1997) 

Direction de la houle : Ouest-Sud-Ouest 
Période : 8 s i 



FIGURE 67 : Analyse de la réfraction de la houle à l'approche de la rive 
, 

nord de la baie de l'Authie 
Source : Bielfeld (1997) 



FIGURE 68 : Plans de réfraction de la houle dans la baie de 
l'Authie. Direction SW, périodes 6 ,8  et 10 s 
Source : Bonneville et Allen (1967) 
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 FIGURE 69 : Plans de réfraction de la houle dans la baie de 1 



FIGURE 70 : Roses des vents. Sémaphore de DUNKERQUE, 1990-1994 
Source : Corbau (1995), d'après les données de 
METEO-FRANCE 

FIGURE 71 : Rose des vents. Sémaphore de Dunkerque, 1980-1994 
Source : METEO-FRANCE 



Station automatique de Calais-Aérodrome de Marck 
1992- 1996 

FIGURE 73 : Rose des vents 
Sémaphore de Boulogne-sur-Mer 
1980- 1994 
Source : METEO-FRANCE 

 FIGURE 74 : Rose des vents 1 
Sémaphore du Touquet 
1980- 1994 
Source : METEO-FRANCE 



FIGURE 75-A : Les tempêtes sur le littoral de la plaine maritime flamande (d'après les relevés du sémaphorede 
la station météorologique de Dunkerque) : fréquence et direction de 1985 à 1995) 
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1 l Fréquence des tempêtes à Dunkerque (1985-1995) 

Années SOURCE : MFiEO FRANCE 1 
- - 
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Fréquence des directions de tempête : Dunkerque, 1985-1995. 
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SOURCE : METEO FRANCE 

l 
Enregistrement des données tempêtes d'après Paul (1994) : la station météorologique de Dunkerque, 
située dans le port Est de Dunkerque en bordure du littoral, est représentative des conditions de vent 
régnant en mer, au moins pour les direction Ouest, Nord-Ouest, Nord et Nord-Est. 

1 .- -- 

100 

Inventaire des tempêtes (vents >28m/s) 
SEMAPHORE DE DUNKEROUE 

22/01/88 
8/02/88 
10/02/88 
24/03/89 
23/01/90 
2510 1/90 
2810 1/90 
8/02/90 
12/02/90 
26/02/90 
27/02/90 
28/02/90 
10/12/90 

50 JOURS DE TEMPETE 610 1/85 
14/01/86 
19/01/86 
24/03/86 
20/10/86 
18/12/86 
1911 2/86 
27/03/87 
16/10/87 
210 1/88 
3/01/88 

1211 2/90 
3/11/91 
251 1 0192 
11/11/92 
2511 1/92 
10/0 1/93 
13/01/93 
23/01/93 
2410 1/93 
1411 1/93 
811 2/93 
91 1 2/93 
19/12/93 

30/12/93 
26/01/94 
2710 1/94 
28/01/94 
23/03/94 
24/03/94 
1/04/94 

30/12/94 
2210 1/95 
2610 1/95 
1 1/02/95 
16/02/95 
17/03/95 



Figure n075-B : Station automatique de Calais-Marck 

1 

Fréquence des tempêtes à Calais-Marck (juillet 1992-juin 1997) 

1 Années 1 
Source : Météo France 1 

Fréquence des directions de tempête : Calais-Marck, juillet 1992-juin 1997 
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Source : Météo France ~ 
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1 FIGURE 76-A : Les tempêtes sur le littoral du Pas de Calais (au sud du Cap-Gris-Nez) (d'après les 
relevés du sémaphore de la station météorologique de Boulogne-sur-Mer) 
fréquence et direction de 1985 à 1995 

- - 

Fréquence des tempêtes à Boulogne-sur-Mer (1985-1995) 

Années SOURCE : METEO FRANCE 1 
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Figure n076-B : Station météorologique du Touquet. 

Fréquence des tempêtes au Touquet (1985-1995 
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FIGURE 77 

18 7 

Fréquence des tempêtes à Dunkerque, Boulogne-sur-Mer, Le Touquet 
de 1985 à 1995 et Calais-Marck de 1992 à 1995 
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FIGURE 78 : Un exemple d'application du concept de "large-scale coastal 
evolution" sur le littoral des Pays-Bas : la détermination du 
budget sédimentaire pour l'ensemble du littoral néerlandais 
Source : D'après Stive et al (1990), Hillen et De Haan (1993) 

Le littoral néerlandais est divisé en cellules sédimentaires représentant des portions du trait de 
côte de plusieurs kilomètres pour lesquelles il est supposé que le profil moyen du littoral (de la 
dune au plateau continental) et les processus de transport des sédiments (marée, houle, vent) 
présentent de faibles variations. 



'FIGURE 79 : DELIMITATION DES CELLULES SEDIMENTAIRES ET CIRCULATION 
LONGITUDINALE SUR LA COTE SUD DE L'ANGLETERRE (Comtés de 
l'Hampshire et du Dorset) 
Source : Bray et al. (1994,1995) 
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FIGURE 80 : DELIMITATION DES CELLULES SEDIMENTAIRES ET CIRCULATION 
LONGITUDINALE SUR LA COTE OUEST DU COTENTIN (Département . - 

1 de la Manche) 1 
I Source : ~ e v 6 ~  (1994), Levoy et Larsonneur (1994) 
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FIGURE 82 : Résultantes des courants de marée et zones d'action dominantes du flot 
et du jusant sur le littoral du Cap-Blanc-Nez à Dunkerque 
Source : Vicaire (1991) 

FIGURE 83 : Modèle de circulation dominante établi à partir de l'analyse des 
variations sédimentaires et bathymétriques (1988-1994) 
Source : Corbau (1995) 
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FIGURE 84 : DELIXIITATION DES COhIPARTI>lENTS 
SEDIMENTAIRES ET DE LA CIRCULATION 
LONGITUDINALE SUR LA FACADE OCCIDENTALE 
DL' LITTORAL DU NORD-PAS-DE-CALAIS. 
Premières hypothèses 
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FIGURE 85 : DELIMITATION DES COMPARTIMENTS 
SEDIMENTAIRES ET DE LA CIRCULATION 
LONG~I'UDINALE SUR LE LITTORAL NORD-EST 
DU COTENTIN. Premières hypothèses 
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FIGURE 86 : Caractéristiques et dommages causés par trois événements de 
tempête sur le littoral nord-est du Cotentin. 
Source : Archives du Service Maritime de Cherbourg. 

Tempêtes des 11 et 12 janvier 1978 

- vent du nord, nord-est; 
- vitesse de 26 mis en moy. et de 33 mls en V. m a .  (1 18 kmlh); 

coefficient de marée de 104, en pleine mer; 
- surcote de 0,45 m au marégraphe de Cherbourg. 

Dégits occasionnés: 
- port de Roubarit (côte nord), brèche dans le parapet de la jetée; 
- cordon dunaire de l'anse de Gattemare; 
- submersion des ouvrages à Barfleur et inondation des rues; 
- submersion du C.D.l a Landemer. 

TempCta d a  30, 31 décembre 1978 et l e r  janvier 1979 
- vent de nord-est (20' à 100°); 
- vitesse max. de 86 kmh; 
- pression barométrique de 985,4h (Maupertus le 3011); 
- coefficient de marée de 102 en pf)eine mer. 

Mg& occasionnés: - à Catteville le Phare, coupure des chemins littoraux nord et sud 
d'accès à la S.A.T.M.A.R.; 
- le cordon dunaire de l'anse de Cattemare est fortement érodé. la 
mer le franchit en de nombreux endroits; - submersion de la digue au nord de Barlieur et inondation de tout 
le quartier nord du port; dégâts à l'ouvrage, le pené situé en butée 
du rejet de lamme s'est ouvert sur 30m environ; 
- à Landemer destnidion d'une petite aire de stationnement entre 
le C.D.l et la mer; 
- à Réville, érosion du cordon dunaire. 

Tempêta d a  19  et 20 mars 1980 
- vent de nord-est; 
- vitesse supérieure à 2Om/s (72 kmh); 
- coefficient de marée de 1 1 5. 

DCgâîs occasionnés: 
- port de Roubarit, une passe est ouverte au nord; 
- submersion du chemin d'accès à la saline et l'accès par le littoral 
à la S.A.M.A.R. est coupé; 
- submersion par la mer du C.D.l à Landemer. 

h coût économique des tempêtes, estimation des travaux 
de réfection nécessaire. 

Tempête d a  30. 31 décembre 1978 et l e r  janvier 1979. 
A.S. Batfleur Catteville: 200 000,OO francs. 

Tempête d a  19 et 20 man 1980. 
Port de Roubarit (ouvrage d'Et&): 47 000,OO francs. 

Tempête d a  11 et 12 janvier 1978. 
Port de Roubarit : 100 000,OO francs. 



FIGURE 87 : Caractéristiques des tempêtes ayant mené à la cote de la marée 
+ 10 m et engendré des inondations catastrophiques dans la ville de Mers-les- 
Bains (Haute-Normandie). 
Source : Costa (1995). 

Sources: - Données de vent: Météo France (Sémaphore de Dieppe). 
- Données marégraphiques: SHOM, D.D.E. de Dieppe (Marégraphe de Dieppe). 
- Estimation de la hauteur de houle d'après l'abaque de Bretschneider. 

FIGURE 88 : Les tempêtes du premier semestre 1962 sur les côtes bas- 
normandes : l'action cumulative des tempêtes. 

l~ource : Homméril et Larsonneur (1962). 1 



FIGURE 89 : Les conséquences de la tempête sur l'évolution pluri-annuelle 
du profil de la plage : la succession de deux états d'équilibre 
sédimentaire interrompus par un état de déficit sédimentaire 
Source : D'après Carter et Woodroffe (1994) 
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Profil de  lape nOl  : situation pré-tempête traduisant un état d'acrétion et 
intervention d'une tempête. 

Profil de  lape n s  : Situation post-tempête traduisant un démaigrissement de la 
plage, formation d'une micro-falaise en haut de plage. 



FIGURE 90 

INVENTAIRE DES TEMPETES AYANT PROVOQUE DES DOMMAGES SUR LE LITTORAL DE SANGATTE DE 1600 A 1863 
D'APRES LES ARCHIVES DU SERVICE MARITIME DES PORTS DE BOULOGNE-SUR-MER ET DE CALAIS 
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FIGURE 91 

CARACTERISTIQUES DES TEMPETES AYANT PROVOQUE DES DOMMAGES SUR LE LITTORAL DE SANGATTE 
DE 1863 A 1990 
SOURCES : - ARCHIVES DU SERVICE MARITIME DES PORTS DE BOULOGNE-SUR-MER ET DE CALAIS 

- METEO FRANCE 
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Figure 92 : Nombre de jours de tempêtes associées à une submersion, des manifestations 
morphogéniques ou des dommages aux ouvrages de défense du trait de côte sur le littoral de Sangatte 
de1600à1990 
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Figure 92 
(suite) 
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FIGURE 93 : Fréquence annuelle des tempêtes (vents supérieur à 100 krn/h) 
de 1962 à 1991 d'après les données du sémaphore de Boulogne-sur-Mer. 
Source : Costa (1995). 

FIGURE 94 : Nombre annuel des tempêtes de 1962 à 1984 d'après les 
données du sémaphore de Granville. 
Source : Levoy (1989). 



FIGURE 95 : LES CONSEQUENCES DE LA TEMPÊTE DE 1953 
SUR LE PROFIL DE LA DUNE BORDIÈRE DE SANGATTE 
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FIGURE 96 

LES TEMPETES DES 31 JANVIER, 1 ET 2 FEVRIER 1953 : 
UN EXEMPLE DE L'INFLUENCE DES SOCIETES HUMAINES SUR 

LES TRANSFORMATIONS DU TRAIT DE COTE 
DETERMINEE A PARTIR D'UNE RECHERCHE ARCHIVISTIQUE. 

Les conséquences morphogéniques des tempêtes de 1953 sur le littoral de 
Sangatte : 

1. ouverture d'une brèche dans la dune à la jonction de celle-ci avec la digue de 
Sangatte. 

2. recul du pied de dune à l'est de la digue sur 30 m. 
3. recul de la dune bordière de Sangatte sur une distance de 1 km et une épaisseur 

de 5 à 15 m. 
4. inondation de 15 ha de terres agricoles dans la Plaine Maritime. 

v 
Les conditions météorologiques sévères de la tempête de 1953 n'expliquent pas 1 

l'importance des dommages causés au trait de côte. l 

1 CARACTERES DU TRAIT DE COTE AVANT LA TEMPETE : les conséquences 
d e  l'Occupation de guerre sur le paysage littoral doivent être associées 
aux conditions de tempête pour comprendre l'intensité de la 
morphogénèse. 
;D'après les sources archivistiques consultées, les dommages de guerre au trait de côte 
(sont: 
1 1. des pieux composant les épis sur l'estran ont été détruits. l 

2. des extractions de sable à partir de l'estran et de la dune pour la construction 
des ouvrages de défense militaire. 

3. l'ouverture de brèches dans la dune bordière pour faciliter l'accès à l'estran des 
,engins motorisés. 

/ 4. la destruction de la végétation littorale stabilisatrice. 

Compte tenu du coût de la réparation des dommages enregistrés par les ouvrages 
de défense du trait de côte et par les milieux dunaires pendant la Seconde Guerre 

Mondiale (31 millions de francs), les travaux de reconstruction ou de réparation des 
ouvrages de défense du trait de côte détruits ou endommagés 

n'ont pas été commencés. 

1 La tempête de 1953 a affecté un trait de côte fragilisé : 
- par l'Occupation de guerre. i 1 - par l'absence d'intervention des sociitks humaines pendant la période 1945-1953 pour rétablir une ' 

sécurité suffisante en cas de tempête sur les portions du trait de côte fragilisées. 
l 



-- 
- - - -- ---- - -- -- - -. . 

LA TEMPETE : Un événement -Re>Üldutrait de côte 
- Déplacement de sédiments météorologique de forte intensité et et modification du profil de de faible fréquence ; un rôle essentiel l'estran et de la plage dans la morphogénèse en milieu 

littoral. 
- Exploitation des zones de 4 faiblesse du cordon dunaire et 
ouverture de caoudeyres 
- Destruction de la végétation 
dunaire 

Surcote, Hauteur de houle 

irectionduvent 

propriétaires pour financer et 
Le phénomène météorologique 
et océanographique 

Morphologie du littoral Etat du milieu littoral avant 
et tendances de l'épisode de tempête 
son évolution 

- des caractéristiques propres au phénomène météorologique et 
aux conditions océanographiques - des caractères morphologiques et phytogéographiques du milieu 
dunaire 

végétal - du bilan sédimentaire du littoral avant l'épisode de tempête 
- des méthodes de protection implantées par les sociétés humaines 
le long du trait de côte. 

FIGURE 97 : Le rôle des tempêtes dans les rapports entre les sociétés humaines 
et I'évolution du trait de côte. 
Les trois cadres de l'intégration de la tempête dans l'espace et le milieu littoral. 
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FIGURE 100 

I LES TRANSFORMATIONS DU LITTORAL DE SANGATTE PAR LES SOCIETES HUMAINES 
DEPUIS LA FIN DU 16 EME SIECLE. 

1598-1996 : un historique des tentatives de protection du trait de côte par différents types d'ouvrages de défense contre le recul et le 
risque de submersion. De la conception des commissions syndicales de Wateringues à celle du Conservatoire du Littoral. 

\ 

1 @ 8 2 8 $ - - - .  -- 
1 Mise en place d'un nouveau revêtement sur la digue afin de consolider la 
défense longitudinale sur 420 m à partir de l'extrémité occidentale 

@_98J . 
ES6q ---, protéger la dune 

-- - 
-- -- -- - - - 

Construction de la Digue de Sangatte ("Grande Digue") pour fermer un ancien pertuis 
par lequel la mer pénétrait dans la région des Wateringues; longueur : 430 m 

Tempête du 1/11/1921 : la dune bordière située à l'est de la 

sur une épaisseur de 6 à 8 m dune bordière non protégée. 

A PARTIR DE 1922, DES OUVRAGES DE DEFENSE TRANSVERSAUX (EPIS) SONT ASSOCIES AUX OUVRAGES 
DE DEFENSE LONGITUDINAUX (DIGUE) : A LA MAITRISE DE L'EVOLUTION DU TRAIT DE COTE EST 
ASSOCIEE CELLE DE L'ESTRAN. 

DEPUIS 1598, LES INTERVENTIONS DES ORGANISATIONS HUMAINES SE CONCENTRENT LE LONG DE LA 
PARTIE AGGLOMEREE DU LITTORAL DE SANGATTE ; A PARTIR DES ANNEES 1920, ELLES MODIFIENT 
L'ETAT ET L'EVOLUTION DE LA DUNE BORDIERE 



1922 : Compte tenu de l'efficacité constatée de I'épi d'expérience, construction de 1 

L 

2 épis sur l'estran de Sangatte (épis n07 et 8, longueur : 75 m). 

Construction d'un épi expérimental pour réduire le transport longitudinal des 
sédiments sur l'estran et protéger la dune bordière à son contact avec la digue; 

-- - -- --- 
longueur : 80 m (épi n06). 

Compte tenu du coût élevé de l'extension de la digue de Sangatte, l'Association syndicale des 
Digues et Dunes du Calaisis choisit de développer les ouvrages de protection transversaux pour 

protéger la dune bordière en favorisant l'accrétion sur la plage et de l'estran. 
r .- 

Ï A 

- entretien et consolidation des 3 épis existant~ 
- construction d'un épi supplémentaire (n09). 

LES ANNEES 1920 SONT MARQUEES : 

) 

- PAR L'EXPERIMENTATION D'EPIS ET LEUR DEVELOPPEMENT SUR L'ESTRAN DE 
SANGATTE 

~ - - -- - - - -- -- -- -- -- - - - - -- - - - - 

Construction de 4 épis : 
- 2 épis (n02 et 3, longueur : 70 m) au droit de la digue de Sangatte 
- 2 épis (nOIO et 11, longueur : 80 m) à l'est de I'épi n09 pour protéger la dune bordière. 

- PAR UNE PRISE EN COMPTE DE L'EROSION DE LA DUNE BORDIERE QUI S'EST TRADUIT SUR 
LE PLAN REGLEMENTAIRE (Création du syndicat de la Saline Mouron). 



Projet de protection de la dune bordière de Sangatte par : 
de la digue de Sangatte jusqu'à la digue Camin. 

8 épis (longueur : 120m) 
-- 

---- 

la Digue Sangatte; longueur : 1420 m et construction de 5 épis de 85 
m (nOl, 4,5,6,8) et de 2 épis de 75 m (n014, 15). 

- 

I 1 
1598-1932 : le système de défense du trait de côte consiste en l'association d'ouvrages longitudinaux 

(Digue de Sangatte) et transversaux (épis) des falaises du Blanc Nez à la "Digue Camin". 

Programme de protection de la dune bordière de Sangatte ("Dunes de Fort Mahon" : 
construction de 10 épis au droit du cordon littoral. 

- - - -- -- -- -- pu--- - -  

I 

Conséquences de la Seconde Guerre Mondiale : 
- aucune intervention humaine pour la protection du trait de côte 
- arrêt de l'entretien des ouvrages existants 
- absence de financement. 



AUX 
- --- -- -. - 

COUT ESTIME POUR RETABLIR 

- Extraction de sable pour la construction d'ouvrages fortifiés. UNE SECURlTE EQUIVALENTE A 
CELLE DE 1939 (REPARATION 

1942 ---, DES OUVRAGES ET 
RESTAURATION DES OUVRAGES 

ET DE LA DUNE BORDIERE) : - Destruction de fascinages de protection à l'extrémité est de la 26 MILLIONS DE FRANCS 
digue de Sangatte, le point le plus sensible du littoral. 

- Destruction de la végétation dunaire stabilisatrice. 
7 

ET 1,2 FEVRIER 1953 

Une brèche s'est ouverte dans la dune bordière de 
Fort Mahon sur 30 m à I'extrémité est de la digue de 

Sangatte : submersion de 15 ha Le pied de dune a reculé 
de 5 à 13 m sur toute la longueur du cordon dunaire. 
-----p.- . - - . JI 

Le commencement des 
travaux de remise en état 
n'a pu être envisagé en 
raison de l'absence de 

moyens financiers. 
- - - - - - - - 

LA VIOLENCE DES CONDITIONS METEOROLOGIQUES ET OCEANOGRAPHIQUES ASSOCIEES A LA TEMPETE DE 1953 
N'EXPLIQUE PAS SEULE L'IMPORTANCE DES DOMMAGES CAUSES AU TRAIT DE COTE; LA TEMPETE A BATTU DES 
OUVRAGES VULNERABLES ET UNE DUNE BORDIERE DESTABILISEE PAR LES EVENEMENTS DE GUERRE. D'APRES 
L'INGENIEUR DES PONTS ET CHAUSSES, "LES BRECHES ONT TOUTES ETE CREVEES AUX POINTS LES PLUS 
AFFAIBLIS PAR LES EVENEMENTS DE GUERRE''. 

-- 

Prolongement de la batterie d'épis vers Blériot : construction de 11 épis au droit 
dune bordière de Sangatte à partir de la digue Camin. 
Le financement est assuré par l'indemnité de dommages de guerre. 
-- 

1955-1993 : LA PROTECTION DU TRAIT DE COTE RESIDE DANS L'ENTRETIEN DE VIEILLES STRUCTURES 
ou 

DANS LA CONSTRUCTION D'OUVRAGES TEMPORAIRES EN REPONSE A DES EPISODES DE TEMPETE. 



Ouvrages de 
protection du 
trait de côte 

expérimentaux 
et méthodes de 
restauration des 
milieux dunaires 

Aquisition de la dune bordière de Fort Mahon par le 
Conservatoire du Littoral 

Programme expérimental de protection du trait de côte et de la dune bordière de 
Fort Mahon, propriété du Conservatoire du Littoral. 

/ Expérimentation de nouvelles techniques de / 
1 protection côtière 

1993-1996 : l'ensemble des organisations institutionnelles concernées par la protection du trait de côte développe 
un programme expérimental pour protéger et stabiliser le système estran-plage-dune bordière dans les limites de 
la propriété du Conservatoire du Littoral. 

LES ANNEES 1990 SONT MARQUEES : 
- PAR UNE REUSSITE EXEMPLAIRE DANS LA RESTAURATION ET LA PROTECTION DE LA DUNE 

BORDIERE DE SANGATTE. 
- PAR LA DERNIERE ETAPE DANS LE PROCESSUS D'ANTHROPISATION DU LITTORAL DE SANGATTE. 





FIGURE 102 

YNOPTIQUE DE L'EVOLUTION DES RELATIONS INSTITUTIONNELLES ENTRE LES SOCIETES HUMAINES ET 

1 LA PROTECTION DU TRAIT DE COTE A SANGATTE DEPUIS LE DEBUT DU 18 EME SIECLE. 1 

/Jusque 1728, le trait de côte est considéré : 1 

+ - - 

Les populations littorales acquittent des 
participent pas à la gestion du littoral 

Ingénieur du Ministère de la Guerre. 
- 

-. - - 

----b 
DES WATERINGUES 

- 

- comme une ligne de défense militaire, une frontière. La construction et l'entretien des 
ouvrages de protection du trait de côte (digue de Sangatte) sont une prérogative de la 
Monarchie. 
- comme une ligne de défense du territoire des Wateringues. 

L - 
213 : les propriétaires fonciers 
des 53 villages constituants les 

1 -- . p. - -. 

- . --- -- . : le pouvoir Royal. 

5 premières sections des 
Wateringues du Pas-de-Calais. 

.. 

ARRET DU CONSEIL 
- .- 

- 
Pour la première fois, une partie des dépenses 

1 
D 'ETA T DU 19/06/1728 b 

-. -- . -- .- . - 

engagées pour la protection du trait de côte est 
supportée par les propiétaires fonciers. 1 



~ 

MEMOIRE DU MAIRE ET DES ]--- 
ECHEVINS DE CALAIS DU 17/06/1764 b 

. p. - - 

- - - - - 

Construction de la digue Mouron : 
du cordon littoral de Sangatte 

1 
est définitivement soustrait à l'influence marine. , -- - -- 

Le maire et les échevins de Calais souhaitent 
interrompre les dépenses, jugées trop excessives, 

pour la protection du trait de côte. 

b 
-- 

AU XVIIItme SIECLE, LA PROTECTION DU TERRITOIRE DES WATERINGUES (CONFONDU AVEC LA 
PLAINE MARITIME FLAMANDE) CONTRE LA SUBMERSION MARINE EST CONDITIONNEE PAR LA 
CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN DE LA DIGUE DE SANGATTE. 
LES CHARGES FINANCIERES RESULTANT DE LA PROTECTION DU TRAIT DE COTE, LONGTEMPS 
SUPPORTEES PAR LA MONARCHIE SONT TRANSFEREES A L'ENSEMBLE DES PROPRIETAIRES 
INTERESSES ; LEUR OPPOSITION AU DESENGAGEMENT FINANCIER DE L'ETAT SE MANIFESTE 
PAR UNE VOLONTE D'ABANDONNER LA DEFENSE DU TRAIT DE COTE ET DE FAIRE REPOSER LA 
DEFENSE DES WATERINGUES SUR LES DIGUES INTERIEURES. 

La conservation de la digue de Sangatte est trop coûteuse et doit être considérée comme 
inutile ; "les digues situées à l'intérieur de la Plaine Maritime sont 

une protection suffisante contre les risques d'inondation." 



- - - - - - - - -- - 

Projet de restauration de la ) Compte tenu des dépenses élevées, le Conseil Général des Ponts et 

808 digue de Sangatte ChausséEs invite le Préfet du Pas de Calais à créer une association 
- syndicale de propriétaires, "forcée" à défaut de leur consentement, 

conformément à la loi du 16/09/1807. 
- - - . -- 

r- ---- - - - - - -- - 7 

- -- - - -- Création de l'Association Syndicale des Digues et Dunes du Calaisis, pour 
la construction, l'entretien et le financement de la protection du trait de 

côte entre les falaises du Blanc Nez et Oye Plage. 

PROTECTION DU TRAIT DE COTE POUR La protection du trait de côte est limitée, 
LA DEFENSE DU TERRITOIRE spatialement, à la partie agglomérée de Sangatte 

DES WATERINGUES 

/ Création de l'Association Syndicale de la Saline Mouron chargée de la 1 - 
défense du territoire de 375 ha protégée par la dune bordière de Sangatte 

et compris entre l'extrémité orientale 

L- de la digue de Sangatte et Calais. 
-.--p. A 

AU DEBUT DU XX ème SIECLE, LES SOCIETES HUMAINES DIFFERENCIENT DE MANIERE 
LA PROTECTION DE LA PARTIE AGGLOMEREE DE SANGATTE DE CELLE DE LA DUNE BORDIERE 



Extension des ouvrages de protection transversaux (épis) pour protéger 
la dune bordière de Sangatte. 

Affirmation du rôle des Ingénieurs des Services Maritimes dans le 
choix des méthodes de protection du trait de côte, correspondant à 
une prise en compte des mécanismes de la dynamique littorale et de 

l'adaptation du coût des ouvrages au financement disponible 

Fragilisation du système de défense du trait de côte consécutif 
à l'occupation des milieux dunaires par l'Armée allemande. 

A LA FIN DES ANNEES 1950, LES DOMMAGES CAUSES AUX MILIEUX DUNAIRES PAR L'ARMEE 
D'OCCUPATION ET CEUX DES EPISODES DE TEMPETES DE L'HIVER 1953 ONT POUR CONSEQUENCE 
L'EMERGENCE D'UNE NOUVELLE CONCEPTION DE LA PROTECTION DU LITTORAL : L'ESPACE LITTORAL 
N'EST PLUS UNIQUEMENT PERCU DANS SES RAPPORTS AVEC LA DEFENSE RU TERRITOIRE DES 
WATERINGUES ; LA PROTECTION DE LA DUNE BORDIERE NE SE LIMITE PLUS AU TRAIT DE COTE. 

- - - . -- - - - - - - - - - - - - - - --- - -- - - - - 



-- - - -- - - A pp - - - 

Le changement de conception des sociétés humaines relatif à la dynamique de la dune bordière, 
à sa protection et à sa mise en valeur se traduit par l'affirmation de sa valeur patrimoniale. 1 

[1979]  - - b 

Compte tenu de l'érosion et de l'état d'instabilité du cordon littoral 
entre Sangatte et Blériot, le Conservatoire du Littoral entreprend 

un programme expérimental de protection du trait de côte, 
respectueux de sa philosophie de protection des rivages. 

La dune bordière de Sangatte (dune de Fort Mahon) devient la 
proprité du Conservatoire du Littoral. 

Le financement des travaux réalisés dans le cadre du programme 
expérimental traduit l'évolution du cadre institutionnel de la défense contre la 

mer et la multiplication des acteurs concernés par la gestion du littoral. 

A LA FIN DES ANNEES 1990, L'ARTIFICIALISATION DU LITTORAL DE SANGATTE, QUI A COMMENCE 
QUATRE SIECLES PLUS TOT, EST TERMINEE. ELLES S'EST ACCOMPAGNEE D'UNE TRIPLE EVOLUTION 

- UNE EVOLUTION SPATIALE DANS LE LIEU PRIVILEGIE DE L'INTERVENTION HUMAINE (de la partie 
agglomérée de Sangatte à la dune bordière et du trait de côte à la zone littorale). 

- UNE EVOLUTION DANS LES METHODES DE PROTECTION COTIERE (d'une défense statique au moyen de 
/digue à une défense dynamique par des épis et à une défense plus globale associant la protection du trait de côte la la 
restauration des milieux dunaires. 

- UNE EVOLUTION DU CADRE INSTITUTIONNEL (du rôle prépondérant de IIEtat à celui des associations 
syndicales de défense contre la mer et des Ingénieurs du Services Maritime au gestionnaires du Conservatoire du 
Littoral. 

- UNE EVOLUTION DES CONCEPTIONS DES SOCIETES HUMAINES RELATIVES AUX MILIEU 
LITTORAL ET A SA DYNAMIQUE (d'un espace littoral considéré dans une relation de dépendance avec le territoire 
des Wateringues à un espace naturel dont la protection et la restauration représentent un enjeu sociétal). 



FIGURE 103 
f LES TRANSFORMATIONS DU LITTORAL DE LA RIVE NORD LA BAIE DE L'AUTHIE 

PAR LES SOCIETES HUMAINES DEPUIS LE MILIEU DU 19 EME SIECLE. 
1862-1990 : un historique des tentatives de protection du trait de côte contre le recul et les risques d'inondation 

par différents ouvrages de défense et politiques de conservation. 
\ I 

. - 

SUBMERSION DE LA MOLLIERE DE GROFFLIERS (53%- 
-- 

conquis sur la mer dans la seconde moitié du XVIIIème siècle, sont 
la propriété de Monsieur Barrois. 

- - - -  -- 

1 8 6 3 )  - A  -, C- - -- Projet de digue submersible pour régulariser le chenal de l'Authie, l'éloigner de la rive 
droite et protéger des submersions marines la mollière de Groffliers ; longueur : 2100 m. 

- - 
;1g68] - - . b <_- - - 

- - - - - . - - - - - -- -- -- - -- - -- -- - -- - -- - - -- -- 

LA SECONDE MOITIE DU XIX ème SIECLE EST MARQUEE PAR LE CARACTERE AMBIVALENT DE 
L'ANTHROPISATION DU LITTORAL : 

- LE DEBUT DE LA CONSTRUCTION D'OUVRAGES DE PROTECTION DU TRAIT DE COTE SUR LA 
RIVE NORD DE L'AUTHIE EN REPONSE A L'EVOLUTION MORPHOLOGIQUE DE L'ESTUAIRE 
(EROSION DU MUSOIR). 

- L'IMPLANTATION D'UN HOPITAL A LA POINTE DU HAUT BANC. 

CONSTRUCTION D'UNE DIGUE SUBMERSIBLE DE 400 M PAR MONSIEUR 
BARROIS 

(1867I1869_) - -b 
- - .- - - - - 

Choix du site de la Pointe du Haut Banc par l'Assistance Publique de la Seine 
pour la construction d'un hôpital maritime. 



- 

Submersion de l'hôpital maritime pendant 
2 épisodes de tempêtes de secteur SW. 
--7-- - ---7- 

Une participation de 1'Etat au financement des travaux détermine une intervention 
du Service Maritime. 

EN L'ABSENCE D'INTERVENTION FINANCIERE DE L'ETAT 
ET DE LA COMMUNE, L'HOPITAL MARITIME 

REALISE DES OUVRAGES DE DEFENSE DU TRAIT DE COTE. 

Nature des travaux de défense du trait de côte à la Pointe du Haut Banc enpaeés par 
le Service Maritime : 
- 187511876, stopper le démaigrissement de l'estran au droit de l'hôpital par la 

construction de 4 épis submersibles en fascinages de 300 à 350 m de longueur 
- prolongement de la digue submersible "Barrois" de 1700m entre 1873 et 1877 puis 

de 1500m entre 1879 et 1884 soit une digue submersible de 3600m. 

TENTATIVE D'ENGRAISSEMENT DE L'ESTRAN ET 
DE DEVIATION DE "LA COURSE" PAR DE PETITS 

EPIS EN FASCINAGES ENTRE 1874 ET 1879. 

Relèvement du niveau de 
l'estran de 2 à 3 m. 

L'hôpital maritime affecte uniquement des Compte tenu de l'efficacité des travaux, les ouvrages 
crédits à l'entretien des perrés longitudinaux. cessent d'être entretenus à partir de 1884. 



- -- - -- - - -  ____-__-____-_ 

Conseil Municipal de Berck demande une nouvelle intervention des services de 1'Etat 
remédier à la dégradation alarmante du cordon dunaire de la Pointe du Haut Banc. 

- 

Le projet du Service Maritime comporte deux solutions : 
@913]------b (épis). 

- rehaussement de la digue submersible "Barrois" sur 1800m. 
-- -- T- - - - -- ---- 

t - _  - - -  - -- _- 

1 Le projet, à la charge financière de la ville de ~ e r c k J  

I n'est pas réalisé. 
-- i 

morphologique constatée à la Pointe du Haut Banc est critique : 
- -  maritime de l'Assistance Publique de la ville de Paris est menacé 

du trait de côte. 
-- .- - 

- - - - - - - T 
-- _ . - - - - - - 

(Février 1916)- -- - 
-----b! Ouverture d'une brèche au travers de la digue submersible pour tenter 

- -. - -- - -- - 
de stopper son ensablement. 

- - -- -- - - -- -- --_ - I 

[ ~ui l le t  19 15 -1 -- 
b février 1916 

Ensablement de la digue submersible "Barrois" provoqué par la migration 
vers le nord de la Pointe de Routhiauville (poulier de l'estuaire de l'Authie) 



/ ~ e  Service Maritime attire l'attention de la ville de Berck sur la gravité de 1 
l'évolution morphologique à la Pointe du Haut Banc et sur la non réalisation 

-- -- -- - - - du projet de protection du trait de côte élaboré en 1913 compte tenu du 
ldésengagement financier de la commune. 

Le Conseil Municipal de Berck approuve un nouveau projet de CM] 
-. --- protection du trait de côte et demande la création 

d'un syndicat de communes pour l'entretien des ouvrages 
-- --- I-- 

Le Conseil Municipal ne vote pas les crédits 
correspondant à sa participation au financement du 

nouveau projet de protection du trait de côte. i 
- - - - - - - -- - - ---- ---- -- - -- -- -- - -- - ---- - 

DU DEBUT DES ANNEES 1870 A LA FIN DES ANNEES 1920, LES RELATIONS ENTRE L'EVOLUTION 
MORPHOLOGIQUE DU MUSOIR DE L'AUTHIE ET LES INTERVENTIONS HUMAINES ONT UNE 
'TRADUCTION SPATIALE LIMITEE A LA POINTE DU HAUT BANC ET LA MOLLIERE DE 
1 GROFFLIERS. L'IMPLANTATION D'OUVRAGES DE DEFENSE DU TRAIT DE COTE EST REALISEE 
POUR LA DEFENSE D'INTERET PARTICULIER (HOPITAL MARITIME, MONSIEUR BARROIS). 

- - - - 





DOMMAGES CAUSES PAR L'OCCUPATION ALLEMANDE AUX OUVRAGES DE 
PROTECTION DU TRAIT DE COTE : 

- les interdictions d'accès à l'estran n'ont pas permis de poursuivre I'entretien des 
épis et du perré protégeant le trait de côte à la Pointe du Haut Banc. 

- le cordon dunaire, non protégé par des ouvrages, présente une très faible altitude et 
ne peut plus s'opposer à une submersion potentielle pendant un épisode de tempête. 

- l'Association Syndicale connaît des difficultés financières importantes. 

L 
en 1947 (environ 160 000 francs ne 

permet même pas I'entretien courant des ouvrages existants). 

COUT ESTIME POUR RETABLIR UNE SECURITE EQUIVALENTE A CELLE DE 1939 
(REPARATION DES OUVRAGES EXISTANTS ET PROTECTION DU CORDON DUNAIRE) : 

2 solutions sont ~ r o ~ o s é e s  Dar le Service Maritime : 
- prolonger vers le sud les défenses transversales (épis) ; g& : 26 millions de francs. 
- reconstruire la digue submersible (la surhausser et la prolonger) ; : 300 millions de francs. 
Cette seconde solution technique est préférée par la communauté des pêcheurs de Berck 



1 - démaigrissement de l'estran au sud de l'épi 16/17 (ou n04). i 
- destruction du perré de protection de la dune à l'extrémité sud des ouvrages. 

TEMPETE DE DECEMBRE 1954, - ouverture d'une brèche de 15m. dans le perré pendant la tempête du 9-10 
JANVIER ET FEVRIER 1955 décembre 1954. 

- submersion du cordon dunaire au sud de la Pointe du Haut Banc. 
Coût estimé des dépâts causés aux ouvraves de défense du trait de côte : 
6,5 millions de francs. 

t De la plage de Berck jusqu'à la Pointe 
du Haut Banc, les ouvrages de défense A la Pointe de la Rochelle, le trait de côte 
du trait de côte réalisés avant 1884 ont est resté à l'état de nature depuis 1863. 

été reconstitués. 
.- --- I 

Sur cette portion du trait de côte, il est 
constaté une baisse du niveau de l'estran et 

un recul du cordon dunaire 

-TI-- v 
ZONE DE 1800 ha DANS LE PERIMETRE DE 

L'ASSOCIATION SYNDICALE 
DE DEFENSE CONTRE LA MER 

DE LA RIVE NORD DE L'AUTHIE. 
-- - - - --- - -- 



- 

- construction d'un brise lame submersible d'une longueur de 100 m. 
parallèlement au trait de côte à partir de l'enracinement de l'épi 16/17. 
- 1957-1975 : prolongement du brise-lames submersible sur 2000 m. 

+ 

(1969)-b 1 Restauration de l'épi 16/17 et implantation d'épis entre le brise-lames 
submersible et le trait de côte. 

Projet de travaux défense du trait de côte travaux. 
2 solutions peuvent être envisagées : 
- construction dur le pied de dune d'un ouvrage longitudinal 

en maçonnerie sur toute la longueur du secteur (3km) et 
implantation d'épis. 
Coût : 600 millions de francs. 
- construction de brise lames discontinu pour obtenir un 

engraissement du haut de plage et implantation d'épis. 
Coût : 40 millions de francs. - 

Construction d'une digue en enrochement et d'épis à l'extrémité de la 
Pointe du Haut Banc. 

@989-Ï990]- 4 Prolongement des enrochements de la Pointe du Haut Banc au Nord de la 
- -- .- Pointe de la Rochelle. 





FIGURE 105 : CARTE DE L'IMPLANTATION DES OUVRAGES DE 
DEFENSE DE LA RIVE NORD DE LA BAIE DE L'AUTHIE DANS LES 
ANNEES 1950-1970. 



- - 
FIGURE 106 : Evolution spatio-temporelle de l'anthropisation 

sur les estuaires de l'Authie et de la Canche du milieu du 
XIXème siècle aux années 1990 

ESTUAIRE DE LIAUTHIE -A CANCHE_; 
l 

L'évolution morphologique des deux estuaires est similaire et caractérisée par 1 
le recul de la rive nord (musoir) et la progradation de la rive sud (poulier). ~ 

/ 1867-1925 

La protection du trait de côte au sud de Berck, 
sur la rive nord, et le maintien du chenal de 

l'Authie à distance de la Pointe du Haut Banc 
sont les objectifs prioritaires pour la défense 

de l'hôpital martitime. . I 

I 
1 

i L'occupation de la zone littorale par l'armée allemande a provoqué un arrêt de l'entretien des ouvrages : 
de protection du trait de côte et des dommages aux milieux dunaires 

(ouverture de brèches, destruction de la couverture végétale). ~ 

La maîtrise des sinuosités et des conditions de ~ 
navigations à l'intérieur du chenal de la 1 

Canche sont lesobjectifs prioritaires pour la 1 

I 
1 

l 

La maîtrise de l'évolution du trait de côte de 1 
la Pointe du Haut Banc et de la migration du / 
chenal de l'Authie vers le nord correspond à 

l'objectif prioritaire représenté par les / 
intervention du Syndicat Intercommunal de 

la Basse Vallée de l'Authie (création en 
1982). 

l 

I préservation de l'activité du port d'Etaples I i  
I / (pêche, réparation navale). 

Construction de perrés et implantation I 
d'épis à la Pointe du Haut Banc. 

v 
I~rn~lantation d'enrochements en pied de dunei 
1 sur une longueur de 1900 m. I 

Construction de digues submersibles 

T 

'Deux I objectifs sont poursuivis : 
i - la maîtrise des conditions de navigation 
i à l'intérieur du chenal pour préserver 
! l'accés au port d'Etaples. 
- à partir des années 1970, la préservation 
de l'activité des plaisanciers au Touquet et 
d e  l'accés au port sur la rive sud. 

. 1 Construction d'une digue submersible 1 1 I 
sur sur la la rive rive nord sud (3 (4 150 1 14 m) m). et 

I 1 
I (3600 m). ! 

I 
I 

1 I 
I 

' 
La protection du trait de côte connaît une 1 

I 
extension sur la rive nord en relation avec I 

i la création d'une association syndicale de I 
i défense contre la mer et la volonté de I 
/ protéger du risque de submersion les terres I 
basses de la plaine maritime picarde située I 

I en arrière du cordon dunaire. I 
I 

-- 
/ Construction de digues submersibles 
1 (1400 rn) et réhaussement des anciennes 

1 l digues. l - 

1 La volonté de ralentir le recul de la rive 
1 nord (Camiers) se traduit par la 
1 construction de perrés en enrochements 

(2600 m) 



FIGURE 107 
- -- - - --- - --- -- - -- -- - 

L E ~ T R A N ~ F ~ ~ A T I ~ N S D E ~ R E L A T I O N S  ENTRE LES SOCIETES HUMAINES, LE MILIEU ET 1-- L'ESPACE LITTORAL SUR LA COTE NORD-ORIENTALE DU COTENTIN : 
COMMUNES DE MONTFARVILLE ET DE REVILLE 1 

( ---- FIN ~ ~ 1 1 1 ' " ~  siècle . -. - - - 1850 ] 

Littoral ressource pour 
l'activité économique 

Extraction de sable et de granite 
A prélèvement du varech jusqu'en 1850 
P 

- - - 

- - 

4 ----1 
- -- -- 4 -. - .- 

s or celle ment du parcellaire 
sur le littoral 

Prise de conscience des conséquences de 
l'exploitation des ressources pour 

l'évolution du trait de côte 
- 

. 
Risque climatique : 1 Tempêtes de secteur E 

-- - - - 

rInZa6ves individuelles pour la fitectiondu 1 
1 trait de-côte - 1 

- - -- -- -- .- -- 

Prospérité de l'Agriculture du Val de Saire 



( Années 1970 1 - -  

Morcellement du parcellaire I sur le littoral orientai 

MONTFARVILLE - 

- - . --- - - - - - - . - 

Absence de volonté politique pour la [ --- protection - - du trait de côte 

Diminution de la rentabilité économique l des exploitations 
Développement du tourisme littoral : 

b infrastructures de fortunes 

/- 
- --- - - - -- - . -. . . 

- -- -- 
dans le cadre d'initiatives 

fixer le trait de côte : 
1 

Artificialisation du trait de côte : traverses 
de chemins de fer, enrochements. 

- -- - --- -- - - - - 

'Association syndicale de Défense 
er de Réville Nord 

- -- - - -- --- - --1-- - - - - 

-- ----- -- 

Changements irréversibles Y le paysage littoral 
- - - - 



FIGURE 108 : Extrait du plan cadastral de Réville : un parcellaire hérité des 
anciennes pratiques culturales. 
Source : Mairie de Réville. 



Les formes et les lieux de l'anthropisation 
--A- -- - -. ..- - - - - - - -- 

Le littoral représente une ligne de défense contre 
' 

la submersion potentielle du territoire des 
Wateringues, consolidée par la construction de la 

digue de Sangatte. Les interventions correspondent à 
une conception statique de la dynamique littorale et 
se concentrent le long du village de Sangatte. Une de l'évolution 

double évolution réglementaire est représentée par le du trait de  côte. 
désengagement de 1'Etat et à l'inverse l'engagement Le Service Maritime 

des habitants de la plaine maritime au sein concernée par affirme sa conception de 
d'associations syndicales dans le processus le processus l'aménagement de 

d'anthropisation de l'espace littoral. d'anthropisation. la zone littorale. 
- - - - - - - - - - ---- 

Les ouvrages de défense du trait de côte 
- 

Grande Digue" : 4 3 g  r--. 
bois : 15 

1 Les acteurs du financement des travaux de défense du trait de côte 

Monarchie : 113 
Habitants de 53 
villages situés dans la 
plaine maritime : 213 

Etat : Ministère des TravauxPublics 25%, Ministkre de l'Agriculture 25% - 
Département : 25% 
Associations syndicales : 25% 

r; 
--------- --- ----------- 

----p. . - 

~ ~ c ~ ~ o ~ t i o n  de la dune bordière 1 
La zone littorale est 

l'objet d'exploitations 
militaires (Guerre) 
ou économiques 

(Chalets, Tourisme). 
Les principaux acteurs 

institutionnels se 
désengagent, 

financièrement, de la 
protection du littoral. 

(43 ha) dans le 
domaine foncier 

du Conservatoire du Littoral 
marque un retour à une volonté 
de protection et de restauration. 

Au début des années 1990, 
la participation de tous les acteurs 

institutionnels (à l'exception 
des associations syndicales) dans 
un projet de protection du littoral 

marque une évolution politique dans 
L - _- _ -- la gestion du liftoral. 

- digue en rondins de bois 

1 Epis : 1 1  11 1 / 1 ::rage longitudinal de 1 

1 Les acteurs pincipaux de la politique d'aménagement du littoral 
. . . . . 

- - 

FIGURE 109 : SYNOPTIQUE DE L'EVOLUTION DES RELATIONS ENTRE LE 
LITTORAL ET LES SOCIETES HUMAINES A SANGATTE 

DE LA FIN DU XVIème SIECLE A LA FIN DES ANNEES 1990. 



\ Les formes et les lieux de I'anthropisation 

L'anthropisation de la rive nord à ses deux extrémités et de la commune, 
géographiques est marquée par son ambivalence : 
- implantation d'un hôpital à la Pointe du Haut Banc ; la de l'hôpital pour confond avec les terres 

construction de perrés et d'épis, financée par cet 
du territoire de l'association 

de la Rochelle pour tenter de maîtriser la migration du l'Authie : extension des 
chenal de l'Authie vers le nord. 

Pointe du Haut Banc. 

Les ouvrages de défense du trait de côte 1 

------------------- 
- - 

du massif dunaire de 
la Pointe du Haut Banc (1 19 ha) dans 

le patrimoine du Conservatoire du Littoral n'a 
pas de conséquences sur l'évolution des 

méthodes de protection du 
trait de côte (implantation d'un cordon 

d'enrochements en 1989-1 990). 
La gestion de l'évolution des milieux dunaires et 

du trait de côte est bloquée 
à la fin des années 1990 : le SIBVA 

ne parvient pas à mobiliser les 
acteurs institutionnelset leur financement. ------ r- ----------- 

. . - . - . - d'ouvrages longitudinaux 
Digue submersible (au sud de la Enrochements de la Pointe 

(perrés, digue submersible) 
Pointe de la Rochelle) : 400 m. du Haut Banc à la Pointe 

et transversaux (épis) 
Perrés (420 m) et && au droit de de la Rochelle : 1900 m. 

prottge la Pointe du Haut 
l'hôpital. 

, ~ -. - . . .. - --- -- ---- - - - - - - - - y - - - - - - - - - - - - - - - - - .  
Les acteurs du financement des travaux de défense du trait de côte 
---- .- 

4 "onsieur ~ a r r o i s  : 100% ] ' 
If Assistance Publique de la ville participe au ~ s s .  syn.: 

de Paris (hôpital maritime) : financement 
100% des ouvrages Départ: 25% 

-~ - - . - ~  -~ -. - - -- -- A -2 

I 
------ ----- ------------ 

' Les acteurs principaux de la iolitique d'aménagem&t du littoral 1 
p.- -- I Conservatoire du Littoral 1 

Assistance Publique de la ville de Paris 1 1  
. . _..p..---.-- i 

-. . - - . 1 Monsieur Barrois ] [ 
. .. - 

Association syndicale, forcée, de défense I -- J 

contre la mer de la rive nord de la Baie de ~ ~ n d i c a t ~ e r c o r n m u n a l  de la Basse Vallée 1 
l'Authie (autorisée en 

- - - - -- -- de l'Authie (SIBVA) 
-- - --- - J 

----a- 

Ingénieurs du Service ~ a r i c m e  
- - -- -. - 1 

FIGURE 110 : SYNOPTIQUE DE L'EVOLUTION DES RELATIONS ENTRE LE 
LITTORAL ET LES SOCIETES HUMAINES SUR LA RIVE NORD DE LA BAIE DE 

L'AUTHIE DU MILIEU DU XIXème SIECLE A LA FIN DES ANNEES 1990. 



1 FIGURE 111 : SYNOPTIQUE DES ACTEURS 
INSTITUTIONNELS ENGAGES DANS LA GESTION DE 

L'ESTUAIRE DE LA CANCHE ET DES OBJECTIFS 
POURSUIVIS AU MILIEU DES ANNEES 1990. 

Etat et 
Services déconcentrés I 

I 
I 

Sous-Préfet de 
Montreuil-sur-Mer 

Président du conseil 
portuaire d'Etaples. C I  I 

I 
I 1 Député de la Circonscription 1 
I 
I 
I 
I 
I Direction 
1 Départementale 
I de llEquipement 

Conseiller Général I 
I 1 1 _I- / Service Maritime / 

Organisations 
Intercommunales 

Syndicat 1 intercommunal 
à vocation multiple 

I 
Syndicat 

Maire dEtaples intercommunal 

1 I de la Basse Vallée Maire de Carniers 
, I Direction 1 de la Canche I 

I Déwutementale de 1 
1 1 I ~ A & ~ C U ~ ; ; ~  et de la 1 1 
I 
I 1 1 District de Montreuil 1 
I 1 '  

Diection Régionale de 1 
ilEnvironnement 1 District d'Hesdin ' 

I 
I I 

A la fin des années 1990, l'aménagement de l'estuaire de 
la Canche doit répondre 

I à quatre objectifs : 

Assurer l'avenir du port 

des conditions de 
~ d'Etaples par la maîtrise , 

navigation à l'intérieur du 
chenal de la Canche. 

1 

Protéger la rive nord de 
l'estuaire en situation de 

I musoir et correspondant / 
1 au littoral de Carniers. I 

l , 
l 
i Préserver un accès I 

\ // satisfaisant au port du ' 

1 

Emergence de 
l 

conflits d'usages , 
l 

1 

Préserver le maintien du 
: plan d'eau de la Canche 
l Cprotection patrimoniale) 



FIGURE 112 : SYNOPTIQUE DE L'EVOLUTION DES RELATIONS 
ENTRE LE LITTORAL ET LES SOCIETES HUMAINES 

SUR LA COTE NORD ORIENTALE DU COTENTIN 
DE LA FIN DU XVIIIème SIECLE A LA FIN DES ANNEES 1990. 

FIN XVIIIème siècle-Milieu du XIXème siècle 1 , 
l L'espace littoral est l'objet de plusieurs 

formes d'exploitations économiques : 
- agricole, par la mise en valeur des terres 

1 basses situées en arrière du trait de côte. 
1 - travaux publics, par l'extraction du granite 

affleurant sur l'estran pour la construction 
de fortifications ou d'ouvrages portuaires 
(Cherbourg). 
- pêche côtière (Barfleur, Jonville). 

p iZr+  Construction d'une porte à flot 
au pont de Saire 

l 
-1 Protection des terres basses du Val de 

Saire contre la submersion l 

- 
hl Construction d'une jetée sur le 

littoral de Jonville Ensablement du port 

Milieu du XIXème siècle-Années 1950 

1 LIïTORAL DE MONTFARVILLE LITTORAL DE JONVJLLE 

l 
C Urbanisation du littoral 

1 Prospérité de l'agriculture maraîchère 
1 

du Val de Saire 

résidences secondaires 

A n n é e s  1950-Années 1970 1 cossues l 
1 

t 
Diminution de la rentabilité 

économique de l'activité agricole économique dans le cadre 
d'initiatives individuelles de 1 

Construction d'un perré en travaux de protection. ; 
1 1976 enrochements pour protéger le I 

camping municipal implanté à la 
l 

1 Années 1980-Années 1990 t I 

1992 : Jonville. 
1 Créations d'associations Le périmètre de I 

~ syndicales l'association comprend 
I de défense contre la mer l'ensemble du littoral 

I de Jonville. 
/oriental de Ré- - 

153 



FIGURE 1 13 

LES CHANGEMENTS DANS LES ACTEURS INSTITUTIONNELS ENGAGES DANS 1 LA PROTECTION DU LITTORAL DE SANGATTE ENTRJl1953 ET 1993 I 
I I 

FINANCEMENT DE LA REPARATION DES DOMMAGES CAUSES AUX 
OUVRAGES DE DEFENSE DU TRAIT DE COTE PAR LA TEMPETE DE 1953 

MUNICIPALITE 

ASSOCIATION SYNDICALE 
DE PROPRIETAIRES 

FINANCEMENT DU PROGRAMME EXPERIMENTAL DE PROTECTION 
ET DE RESTAURATION DE LA DUNE BORDIERE DE FORT MAHON EN 

1 993 

Commune de 
Sangaîte ..... Union 

Européenne 
28% 

7 Ministère de la 
Mer 62 

Ministère e 
l'Agriculture 

5% 
Conservatoire du 

Littoral 
16% 



PHOTO NO46 : VUE AERIENNE DE LA PORTION DU LITTORAL DE SANGATTE TRANSFORMEE PAR LES 
SOCIETES HUMAINES ET CARACTERISTIQUES DU PROGRAMME EXPERIMENTAL DE PROTECTION ET DE 

RESTAURATIONDE LA DUNE BORDIERE DE "FORT MAHON" (1993-1996) 

La dune bordière de "Fort Mahon" est la propriété du Conservatoire du Littoral. Longueur du trait de côte protégé : 800 m. 
Caractéristiques du programme expérimental de protection du trait de côte et de restauration de la dune bordière : 

- restauration du cordon dunaire par apport aitificiel de sable, réduction de l'impact des visiteurs sur la dune par un contrôle des 
accès, destruction des blockhaus à l'intérieur de la dune, phytostabilisation du cordon dunaire par plantation de llAmmophila arenaria . 

- implantation d'ouvrages expérimentaux à la base du versant littoral de la dune bordière et sur le haut de plage : 
1 : digue en rondins de bois sur le pied de dune (longueur : 200 m) 
2 : Ouvrage longitudinal sur le haut de plage (longueur : 200 m) 
3 : Trois épis perpendiculaires au trait de côte le long du secteur protégé 

CALAIS 
A 

Ui 
Ui 

SANGATTE ______, 





FIGURE 114 : Principales modifications anthropiques des transferts 
sédimentaires entre la zone intertidale, la plage et le 
cordon dunaire 
Source : D'après Carter (1988) 

4 -  Stabilisation de la falaise 
- .  

DUNE 1 FALESE 

I 
I 1 

1 Perte 

-1 PLAGE 1- 
Rechargement IV' \ 

de la plage 1 :i"rise-lame \ 
Rechargement 

Episljetés 
/ 

de l'estran 1 I I 
- - 1 / 

1 1 Blockage total . Augmentation de la dynamique sédimentaire 
- -- 

: i Blockage partiel - Diminution de la dynamique sédimentaire 



FIGURE 115 

LE PROGRAMME EXPERIMENTAL DE PROTECTION DE LA DUNE BORDIERE DE FORT MAHON : 
CARTE DE LOCALISATION DES OUVRAGES DE DEFENSE DU TRAIT DE COTE ET DES PROFILS DE PLAGE. . 

1 SOURCE : SMBC 1 
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FIGURE 117 - Profil n02 
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I Profil le long d'un épi construit en 1994 
(A l'est de l'épi nO1) 1 
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FIGURE 119 - Profil n04 
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Profil 4 l'ouest de l'bpi 3 
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FIGURE 120 - Profil n06 
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FIGURE 121 - Profil n06 
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Profil le long de la digue en rondins 
du programme expérimental I 
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FIGURE 125 - Profil n0lO Profil de la plage devant l'ouvrage longitudinal 
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PHOTO NO49 : Le programme expérimental de ~rotection et de restauration de la dune 
bordière de Saneatte (1993-1996). Conséquences de l'implantation de la digue en rondins 
sur l'évolution du couple plage-dune bordière. 
1993 : (A) Etat du versant maritime de la dune bordière après l'implantation de la digue et 
le reprofilage du cordon dunaire. 
Août 1996 : (B) La digue en rondins est complètement recouverte par le sable et le versant 
de la dune présente un recouvrement presque total par l'oyat. Les ouvrages de protection 
du trait de côte ont favorisé une accrétion importante du haut de plage. 



Profil k long de la dune bordiére en arriére de l'ouvrage 
longitudinal du programme expérimental 
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FIGURE 127 - Profil n013 
p rofil de l'estran au droit du platelage principal 
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FIGURE 128 

LE PROGMMME EXPERIMENTAL DE PROTECTION DE 
LA DUNE BORDIERE DE FORT MAHON : 

SUIVI TOPOGRAPHIQUE DU FONCTIONNEMENT 
DES OUVRAGES DE DEFENSE DU TRAIT DE COTE (1993-1996) 

Trois types d'ouvrages de défense du trait de côte composent le programme expérimental 
de protection de la dune bordière de Fort Mahon : 
- un ouvrage longitudinal d'une longueur de 200 m implanté à environ 10 m du bas de dune 
et composé de deux rangées de pieux de bois espacés de 1 m. 
Les profils 10 et 11 traduisent la grande efficacité de ce type d'ouvrage expérimental qui a 
permis d'obtenir un engraissement important du haut de plage associé à l'installation d'une 
végétation pionnière. 
-une digue en rondins de bois d'une longueur de 200 m. 
Le ~ r o f i l 9  traduit un engraissement au pied de l'ouvrage résultant de l'action de l'épi 1. 
- Des épis (1,2,3) 
Le ~ r o f i l 3  montre un exemple du bon comportement de l'épi 1 ; l'engraissement est obtenu 
de part et d'autre de l'ouvrage ; la perméabilité de ces épis permet d'éviter une érosion du 
trait de côte en aval du transit littoral, par opposition aux ouvrages en enrochement. 
Le ~ r o f i l  1 est réalisé le long d'un épi construit en 1954 ; cet ouvrage, dans sa partie haute, 
est complètement recouvert de sable et n'a donc plus d'influence sur le transit littoral. On 
note une stabilité du profil de plage depuis 1990. 
Le ~ r o f i l 7  est réalisé à l'extérieur du périmètre du programme expérimental ; il mesure 
l'impact des ouvrages sur un secteur aval encore non protégé. Un engraissement a été 
obtenu entre 1995 et 1996. 

'4 Les profils sont localisés sur la figure 115. 1 

L'altitude hydrographique choisie pour la présentation des profils de plage a pour 
référence le zéro hydrographique. 
Le zéro hydrographique est situé 4,067 m en-dessous du NGF Lallemand pour Calais ; 
une correction de + 0,64 m doit être faite pour la référence au IGN 69 



1 carte de localisation (D'aprbs la carte IGN 11100 000, 1993). 1 ( ~ a  dune bordière du Platier d'Oye et le lotissement des Ecardines 1 
I (commune de Oye-Plage) : principaux caractères 

Photographie aérienne, 1985. Source : SMBC. 

Réaime hvdrodvnamiaue et 
météoroloaiaue : 
- marée semi-diurne de type 

macrotidal. 
- marnage de 6,2 m à Calais 

pour un coefficient de 95. 
- transit littoral dominant 

dirigé vers le NE. 
- houles dominantes de N. 
- vents dominants de secteur 
sw. 

1 ~ o r ~ h o l o a i e  dunaire et 
intertidale : 
- un unique cordon dunaire 

étroit et de faible altitude 
(crête à 15 m). 
- interruption du cordon 

dunaire par la fréquence des 
formes d'érosion éoliennes 
(caoudeyre), surtout au droit 
du lotissement. 
- largeur de l'estran de 300 m 
- morphologie de barres et 

bâches des le pied de dune. 

..w-'"4r. (CL:-, W.C.?~ fyifqT36:I;1'Jr.'LF -' 

,$ t.. . +,?-a.& -,,.';;G :;?",p.+" 
. : ;  .>' ",'?*&-, . . - -  - -. . . 

rr id 

du paysage littoral. 

Le lotissement des 
Ecardines : 
- urbanisation de la zone 

arriere-dunaire en 1972. 
- 159 logements sur 15 

ha. 
- altitude des premiers 

jardins, 9,6 m et cote 
d'assise du lotissement 
de 6,75 m, inférieure à la 
cote d'une marée haute 
de vive-eau 
exceptionnelle. 

Cadre réalementaire : 
- acquisition du Platier 

d'Oye par le 
Conservatoire du Littoral 
en 1979. 
- Réserve naturelle 

(décret du 910711 987). 

Véaétation dunaire : - absence de dune embryonnaire. 
- 2 types de successions ; un ammophiletum très dégradé et de faible extension (Ecpnorbio-Ammophiletum arenariae) et un grand 

développement de I1Hippophaeto-Sambucetum nigrae qui devient exclusif sur le front dunaire présentant un profil d'érosion. 





FIGURE 131 : Carte de localisation du pémirnètre de la propriété du Conservatoire du Littoral et de la 
Réserve naturelle sur le littoral du Platier d'Oye 

?. \ 
i 'a. 



FIGURE 132 : Carte de localisation des trois épis construits en 1988 et des ouvrages projetés dans le 
cadre du projet de protection expérimental de la dune bordière du Platier d'Oye 

8' I' 1' al 5' BI 8' 
5 3 i ii 3 

1MoW + + + + + + JMOW - + + - 

M E R  D U  N O R D  
Epi expéi'n~eiital 

- - -- - - .- - 
WTW + Oiivi-age longitudinal de haute gagep-; 

f 
3 0 7 m  -. 

longueur : 200 m 
- - - -  

- 3 0 7 ~  + 117000 -. 

3L'fIW + - 507400 
-. 

/ D'après Tullié (1996) 1 
-- 



FIGURE 133 

Influence des épis implantés en 1988 au droit de la dune bordière 
du Platier d'Ove sur le transit sédimentaire 1 

1 (D'après profils topograph~ues de l'estran, Août 1989 - Juillet 1994). 1 
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FIGURE 133 

Février 1992 - Juillet 1994. 
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FIGURE 134 : Profil de la dune bordière du Platier d'Oye à la digue Taaf 
1968-1994. 

Profil février 1994 

- - Profil août 1968 

DIAPRES VICTOR (1 994). 
SOURCE : SMBC. 

Distances dumulérs (m) 



Les travaux de restauration de la dune bordière du Platier dVOye : l'exemple d'un échec dans le 
traitement du recul du trait de côte et de la maîtrise de ltévolution sédimentaire 

du couple plage-dune bordière (1994-1997) 

novembre 1994 , 
versant littoral de la 

1 1 dune bordiére avant 

haut de plage et 
absence de végétation 
dunaire stabilisatrice. 

cordon dunaire par 
apport artificiel de 
sable sur le haut de 
plage et le versant 
littoral, plantation 
d'oyats, pose de 
ganivelles, choix de 
l'emplacement des 

1 1 ouvrages de 1 
1 1 du trait de 

d PHOTO NO53 : 
février 1997 , 
démaigrissement du 
haut de plage, 
glissement généralisé 

1 1 du versant littoral 1 1 lvers la plage, 
1 destruction des 
1 d'oyats, 1 

A 1 destruction des 1 

l ganivelles. 
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1 FIGURE 135 : SYNOPTIQUE DES ACTEURS DE LA GESTION 
l DU LITTORAL DANS LE PAS DE CALAIS 1 

1 ETAT 1 

MINISTERE DE 
L'EQUIPEMENT, DES 

TRAVAUX PUBLICS ET 
DU TOURISME 

; DIRECTION DEPARTEMENTALE Mise en application des 

- ' DE L'EQUIPEMENT (DDE) POS avec 
1 A l  la loi Littoral I 

SERVICE MARITIME DES 
PORTS DE BOULOGNE SUR du trait de côte 
MER ET DE CALAIS (SMBC) 1 sur le DPM 

' MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DIRECTION DEPARTEMENTALE DE / 
DE LA FORET L'AGRICULTURE ET DE LA FORET (DDAF) 1 

Travaux de ( des milieux dunaires 

DIRECTION REGIONALE -1 DE L'ENVIRONNEMENT (DIREN) 

v 
Protection des milieux 

littoraux (ZICO, ZNIEFF) 

Coordination des interventions des différents 

LE PREFET services de l'Etat, rôle de conciliation entre les 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT élus locaux, les représentants des instances 
départementales et régionales, les services de 
1'Etat et les associations de l'environnement. 

i ETABLISSEMENTS PUBLICS 1 

CONSERVATOIRE DE L'ESPACE LITTORAL ET DES RIVAGES LACUSTRES ~ 
l 
1 1 Créé par la loi du 10 juillet 1975, il a une mission "de sauvegarde de 

l'espace littoral, de respect des sites naturels et de l'équilibre Lk écologique". Organisme d'acquisition foncikre. 
I 

1 Acquisition de 14 sites sur le littoral du Pas-de-Calais . 
l 

l - ~ :  Gestion des milieux dunaires appartenant au Conservatoire du 
\ 

1 Littoral et soumis au régime forestier 
1 1 



COLLECTIVITES TERRITORIALES 

CONSEIL REGIONAL ' P b /  ESPACE NATUREL REGIONAL 1 

( Conseil scientifique ) 

/Création en 1994 de l'observatoire de l'environnement littoral et\ 
marin Manche et sud Mer du Nord. Fonctionnement à partir de 
financements européens (FEDER). Coordination de projet de 

(recherches sur l'évolution du trait de côte. 1 

/ CONSEILGENERAL 1.- 

réation en 1993. Gestion des sites acquis par le Conservatoire du 
littoral. Par la loi du 18/07/1985, la taxe départemental d'espaces 
naturels sensibles est prélevé sur l'ensemble du Département. 

laboration du Plan d'occupation des sols.> 
ompétences étendues, définies par les lois 

de décentralisation. I 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 1 

1 Exem~le : Syndicat Intercommunal de la Basse Vallée de l'Authie 
1 (SIBVA). 

GROUPEMENT DE PROPRIETAIRES 1 

1 ASSOCIATION SYNDICALE DE DEFENSE CONTRE LA MER i 
i I 
I (lois du 1610911 807 et du 2 110611 865) 1 

I 
Exemple : Syndicat des digues et dunes du Calaisis. 1 

1 ~ egroupement de propriétaires intéressés 
la protection du trait de côte et son 

/ 

1 ASSOCIATION DE DEFENSE DE L'ENVIRONNEMENT 1 

Exemple : Nord Nature. 1 

GROUPES DE PRESSION 1 Exemple : Chasseurs. 
I 



ANNEXES 



ANNEXE 1 : SUR UNE ETUDE COMMANDEE PAR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES DUNES DE FLANDRES A PROPOS DES TEMPETES ET DU LITTORAL 
Source : Article Voix du Nord du 10 décembre 1996. 

par Hewé ALLOY 

Rien de tel qu'une bonne vieille tempête 
1 L n'est certainement 

pas évident d'btudier, 
d'analyser, en quatre 
ou cinq ans, des phé- 
nombnes séculaires. 

Pas évident de tirer des con- 
clusions ni des enseigne- 
menta sur une conduite d 
tenir pour assurer les sib- 
cles b venir. 

Pourtant, c'est une mis- 
sion de ce type qu'ont ac- 
ceptée des universitaires et 
scientifiques, charges par le 
syndicat intercommunal 
des Dunes de Flandre (SI- 
LE-DDF) et la communauté 
urbaine de Dunkerque 
(CUD) d8étud,10Mr l'6rosion du 

k- m la 
grosse alerte de la tempête 
en ianvier 90 : r Elle avait 
proiroqud d'imporrants dé- 
odts 8. ex~lioue Daniel Van- 
hove,.vice- 'résident de la 
CUD. a Il fslkit cltudier com- 
ment se protdger face d ce 
genre de phénomdne. n 

De fait, 6.2 millions de 
francs ont 616 dCbloqués 
(50 Yo de crédh européens, 
25 % de subventions d'Eut, 
25 % de la CUD et du SILE- 
DDF) pour permettre aux 
chercheurs de chercher. 
Vendredi, ces derniers ont 
donné, lors d'une r6union 
publique b I'hbtel commu- 
nautaire, le résultat de leurs 
cinq premibres annees 
d'6tude sur notre littoral. 

Dommage que 
le vent... 

De l'avis général des Bmi- 
nent8 scientifiques et uni- 
versitaires (les ann6es' post- 
Bac se ramassaient A la 
pelle...), l'aspect délicat des 
recherches Btait de les r6- 
duire b cinq petites années. 
Surtout sans év6nement 
particulier : r La p4riode 
d'titude e étd un neu courte, 
exprime le professeur 
Chamlev. un des tenants de 
I'étude.'Ce que je regrette 
c'est que pendant ce temps, 

L 'étuùe sur i'érosion du linoral, commandée par k syndcat 
intercommunal des Dunes de Fkzdre et par kz communauté 
urbaine de Dunkerqw évaw kz notion de uztmtrophrSm. 

nous n'ayons pas eu une 
terrible tempdte ... ID Ques- 
tion d'6tudier les consé- 
quences en grandeur na- 
ture. 

Ce qui n'a pas empêché 
les recherches de débou- 
cher sur quelques axer inté- 
ressants. Heureuse- 
ment I Pour 6.2 millions de 
francs, il surait 6té dom- 
-mage de revenir-bredeuik. 

Les un~versltaires et ' 
scientifiques se sont, 

fres et la mémoire, k temps 
d'étude qui manquait. 

Pas d. 
cata.bophi.mo 

D'innombrables relevés 
ont également ét6 actl- 
vés : teqeatm, marins et 
roua-marins pour tout con- 
naître des vents,  houle^, 
couranta et conséquences 
sur les mouvements de du- -* ?. - 7 7 - f  ' i-p%Y:"- 
II en d ~ o u h  qu'il n'y a 

ma lieu de crier A la atm- 

sensible : a La zone est est 
plus wln4rsble ID, estime le 
professeur Chamley qui 
ajouta : a Les vents les plus 
Mquents ne sont pas obli- 
gatoirement les plus dange 
reux. Ce sont surtout les 
venta fmntaux qui pèsent 
sur Phsion, en dêvelop- 

d a  houla doni k H- 
hts sont plus importants 
*/es Co-- &. 

Dsux Mcteum semblent 
d'abord. attachés A fournir irophr ks Mn&&& plus exposéa. face b Mab et 
un aros travail statistioue. d'brasian na sant ana irrb Bmv-Dunes a où nous d e  - -. - -. - . . . . - r-- 
par obligation puisqu'il'fal- vemibles. Mlme al, par en- v o n ~  porter nos efforts, 
lait remplacer par les chif- droite, le problbme est plus mhtei>dnt 8. 

Du cbtd do Zuydcoote comme d i.&i- I. durn # WMO. d rr d4gnd.r en fiont 
de mer. Mais elle ae neonnruit mc r&ukm/ d r a w i h .  m0t0 .hm-Chsr/et mnm 

Autre sujet important : la 
dune. Or, si cene dernibre 
pr6sente certaines dégrada- 
tions (en front de mer oii on 
voit souvent des faces 
abruptes, des blockhaus ef- 
fondrés et la dune reculer), 
elle a tendance b se nourrir 
par l'ambre : a De plus, si- 
gnale Phi l ipr Clabaut qu) 
s'est pench sur le sujet II 
s'avère w la dune a reculd 
de 3 O 1 m e t m  par an de 
19 14 tî 1938 alws qu'actuel- 
lement & LslnJnckoucka 
(NDLR : 03 b dbMtion eat b 
pirel elle ne reculs us de 
dwx m à t m  eu nn8mex i -  

touche 3 & de sable par 
m#re de dune alon que le 
ventamdnede6O 10m' II 

Pndemi.on 
do bétonner 

L'étude de i'6rwion du lit- 
toral ne sonne donc pas 
l'alarme de la Rn du monde. 
MBme s'il est encore un peu 
tôt pour donner des condu- 
sions dMnitives et de faire 
a pel a O la sagesse des 
dl' us comme le disait 
Hervé Chamley. 

En revanche, il n'est pas 
trop 161 pour due que la dB- 
gradation de la dune n'est 
pas suitisante pour M o n -  
ner b tout va... 

Pas Vop tbt non 
pour jauger. re+ticacnZh 
m u r e s  prises voici quel- 
ques ann6es au large de 
Malo : a II est dair, indi ue 
~ e w é  ~ham~ev. oue lesari- 
se-iams de Ma6 n'ont pas 
d'effet bdniifiaue ~ e r t ~ c u -  
lier. /& ne repdsententp 
une ~rotectron sian ca- 
tive. ; 

- 
Si on ne sait IMS encore 

ce qui ren fait, b la Rn pro- 
chaine de l'étude (une der- 
nibre phase est en. cours) 
suivant la synthbse des 
scienti ues, au moins 
sait-on( p qui ne sen b 
rien d ' b  f a t  



ANNEXE 2 : RAPPORT DE L'INGENIEUR DU SERVICE IVMWïME DE CALAIS SUR 
LES SECOURS A FOURNIR PAR L'ARMEE POUR PROTEGER LE 
TERRITOIRE DES WATERINGUES DES TEMPETES. lu Mars 1905. 
Source : Archives SMBC. 







ANNEXE 3 : CONSIGNES GENERALES A LA POPULATION EN CAS D'INONDATION 
DE L'ARRIERF PAYS DE SANGATTE PAR LES EAUX MARINES 
MARS 1905. 
Source : Archives SMBC. 
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ANNEXE 5 : REGLES DE DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE HAUT DE PLAGE ' 
Source : Lalaut (1992). 
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ANNEXE 7 : EXTRAIT DU REGISTRE DES DELII3ERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE OYE-PLAGE DU 23 COTOBRE 1993 : 
L'ENJEU DE LA PROTECTION DU LOTISSEMENT DES ECARDINES. 

Dossier suivi par . L'an Mil neuf cent quatre vingt treize, 
le ~ercredi 24 Novembre ?i 20 H 00, le Conseil Municipal srest 
réuni Salle des Mariages en Mairie sur la convocation en date 
du 18 Novembre 1993, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis 
RICHEBE, Maire. 

Etaient ~resents : MM. & Mmes Jean-Louis RICHEBE, Josian 
STREBELLE, Christian GANAYE, Robert AMÀRD, Alfred POURRE, 
Michèle HERMANT-DEWAGENEIRE, André PALLU, Solange MARCANT- 
CORNET, Catherine LUTUN-MAUFROID, Michel DAULLE, Jean-Pierre 
SOETE, Jacques AGNERAY, Jacqueline BRASY-HENON, Danièle 
CHAPEY-JARDOT, Genevihve HAEYAERT-RENAUT, Alain CAPPELAERE, 
Jean-Claude LEULLIETTE, Didier DAEL, Albert REMY, Michel 
CAILLIET, Dominique DUVAL, Serge CARPENTIER. 

Excusé ayant donnt5 pouvoir : Monsieur Alain HENON (Pouvoir à 
Monsieur GANAYE). 

t 

Fxcus6s : Monsieur Charles ROUSSEEU, Michel LOUF, Michel 
GROYSILLIER, Jean-Pierre VERNET, Jacques BALOT. 

Absent : Monsieur Jean COCQUERELLE. 

Les conseillers présents représentant la 
majorit6 des membres en exercice, l'Assemblée peut valablement 
déliberer. Elle choisit pour secrétaire Monsieur Jacaues 
AGNERAY . 

Le Conseil prend connaissance du proces 
verbal de la séance du 27 Octobre 1993. Celui-ci est approuvé 

1'UNANIMITE- 

Monsieur le Maire informe le Conseil 
Municipal que le Mercredi 03 Novembre dernier s'est tenu à .-a 
Sous-Préfecture de ST OMER la r6union du Comité de Gestion de 



la Réserve Naturelle du Platier dfOye. Lors de cette réunion, 
  on sieur le Sous-Préfet a abordé longuement le probl&me de la 
protection du Littoral de OYE-PLAGE et manifesté sa 
préoccupation quant au maintien des dunes. Il a même demandé 
qu'on agisse en urgence avant qu'il ne soit trop tard en 
interpellant les différentes administrations présentes. 

Une troisième tranche de plantations 
d'oyats était prévue en décembre 93 pour continuer à remettre 
en état le cordon dunaire au niveau de la Réserve et du 
Lotissement des Ecardines. 

La tempête du week-end des 13 et 14 
Novembre 1993 a confirmé qu'il ne s'agissait plus de 
préoccupations mais qu'il était devenu très urgent d'apporter 
des solutions à une situation alarmante avant que les 
habitations des Ecardines, et lfarri&re pays de OYE-PLAGE ne 
fassent l'objet d'un état de catastrophe naturelle dans un 
avenir qui peut s'avérer proche en fonction de la proximité et 
de l'intensité d'une, deux ou trois prochaines tempêtes. 

La nouvelle tranche de plantations 
d'oyats est aujourd'hui partiellement compromise. Les deux 
premières tranches de 1990 et 1992 ont été fortement 
endommagées. La mer a par endroit réduit le cordon dunaire de 
près de 10 mètres. Il existe là un véritable risque potentiel. 

Le Conseil Municipal, 

à 1 *UNANIMITE, demande à Monsieur le Préfet du 
Pas-de-Calais, à Madame la Présidente du Conseil Régional, à 
Messieurs les Présidents du Conseil Général et du 
Conservatoire du Littoral, aux services du Domaine Maritime et 
de la Direction Départementale de l'Agriculture de prendre 
conscience de la gravité de l'érosion dunaire au niveau de la 
réserve naturelle et du Lotissement des Ecardines, sur le 
territoire de OYE-PLAGE. 

DElXANDE qu'une étude soit engagée rapidement et des 
fonds dégagés pour la protection de la dune et assurer la 
sécurité de la Commune de OYE-PLAGE, au même titre que 
d'autres communes du littoral. 

DEWNDE que l'on se rappelle qu'en 1952 il y a eu un 
ras de marée au niveau de l'actuel observatoire, la mer s'est 
engouffrée à cet endroit avec extension au platier et sur la 
Route des Dunes. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et 
an susdits. 



ETUDE DE GEOMORPHOLOGIE HISTORIQUE DES LITTORAUX DUNAIRES 
DU PAS-DE-CALAIS ET DU NORD-EST DE LA MANCHE. 

RESUME 

Dans le contexte géomorphologique des côtes basses meubles, trois types 
morphologiques sont étudiés : les dunes bordières de Sangatte et du Platier d'Oye sur le littoral 
de la plaine maritime flamande (département du Pas-de-Calais), le système dunaire de la rive 
nord de la baie de l'Authie sur le littoral de la plaine maritime picarde (département du Pas-de- 
Calais) et les micro-milieux dunaires de la côte nord-orientale du Cotentin (département de la 
Manche). La problématique de l'étude se situe à l'intersection entre les champs disciplinaires de 
la géomorphologie littorale et de la géographie historique. 

Dans un premier temps, les milieux dunaires sont analysés à grande échelle spatiale sous 
le double aspect morphologique et biogéographique (approche naturaliste). Une approche 
historique permet de considérer plusieurs formes de temporalités à l'intérieur desquelles sont 
présentés les rapports entre le milieu littoral, sa dynamique et les sociétés humaines. 

Relativement à une logique géomorphologique, sont mis en évidence les changements 
géographiques de l'anthropisation, l'évolution des pratiques relatives aux interventions 
humaines sur la dynamique du littoral et l'évolution des représentations et des conceptions des 
sociétés humaines par rapport à cette dynamique. 

Les tempêtes sont des moments de crise importants dans les rapports entre l'évolution 
du littoral et les sociétés humaines : une analyse de leur rôle récurrent et de leurs conséquences 
est présentée sur le littoral de Sangatte de la fin du XVJ? siècle aux années 1990. 

Un développement important est consacré au programme expérimental de protection et 
de restauration de la dune bordière de Sangatte (1993-1997). Une réflexion est élaborée sur 
l'aménagement et la gestion passée et actuelle des différents littoraux étudiés. 

MOTS-CI ,ES : GEOMORPHOLOGIE LITTORALE, GEOGRAPHIE HISTORIQUE, 
COTE BASSE MEUBLE, PAS-DE-CALAIS, NORD-EST DE LA MANCHE, TEMPETE, 
AMENAGEMENT DU LlTïORAL. 

ABSTRACT 

The present work brings an overview of anthropic influences in coastal dunes and 
coastal lowlands evolution since the middle of the 19th century. The study is refered to three 
types of morphological units which are located in Pas-de-Calais and north-eastem Cotentin 
(France) : foredunes of Sangatte and Oye-Plage represent the south litnit of the North Sea 
coastal plain's coastline (Flemish coastal plain in France), dune system of the north part of Bay 
d'Authie which is one of the three estuaries (with Canche estuary and Somme bay) that 
interrupted the straight coastline of the coastal plain of Picardy, micro-coastal dunes and coastal 
lowland of north-eastem Cotentin (Manche). The problematic of the work is based on 
geomorphology and on historical geography. We use both naturalist and historical approaches 
to assess the infiuence of human society in shoreline and coastline evolution. Changes in 
shoreline protection techniques and in coastal managers attitudes towards coastal evolution are 
also considered. We show that major changes in coastal protection and coastal mangement are 
related to stonns events ; this topic is presented for the coastline of Sangatte (West of Calais, 
Pas-de-Calais). We compare past and present coastal management through the example of the 
experimental protection sheme of Sangatte foredune (1993-1997). 

S - W ~ U  : COASTAL GEOMORPHOLOGY, HISTORICAL GEOGRAPHY, 
LOW SANDY COAST, PAS-DE-CALAIS, NORTH-EASTERN MANCHE, STORM, 
COASTAL MANAGEMENT. - 




